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            BUDGETAIRE AU 31 DECEMBRE 2024 
                    (en K€) 
 

 
 

 

Total Récurrent Exceptionnel Total Récurrent Exceptionnel Total Récurrent Exceptionnel Total

RECETTES

Cotisations fédérales (ht) 5 126 5 221 0 5 221 5 148 0 5 148 -73 0 -72

Part variable 3 293 3 394 0 3 394 3 333 0 3 333 -61 0 -60

Part forfaitaire 1 833 1 827 0 1 827 1 815 0 1 815 -12 0 -12

Autres recettes (financement partitarisme, …) 15 15 0 15 14 0 14 -1 0 -1

Produits financiers (nets impôts) 6 0 0 0 4 0 4 4 0 4

TOTAL DES RECETTES 5 147 5 236 0 5 236 5 166 0 5 166 -70 0 -69

DEPENSES

ACTIVITES FEDERALES 815 964 270 1 234 683 449 1 132 -251 29 -222

Statutaire 244 337 0 337 314 0 314 7 0 7

          Comité directeur 136 157 0 157 132 0 132 -25 0 -25

Frais de transport et de mission 52 70 0 70 52 0 52 -18 0 -18

Indemnités forfaitaires 79 80 0 80 76 0 76 -4 0 -4

Autres dépenses 5 7 0 7 4 0 4 -3 0 -3

          Personnes qualifiées 19 30 0 30 21 0 21 -9 0 -9

          Autres instances statutaires (AG, CF) 97 150 0 150 169 0 169 19 0 19

          Commission juridique 11 0 0 13 0 13 13 0 13

Action fédérale 263 335 20 355 257 49 306 -78 29 -49

          Commissions, groupes de travail 16 60 20 80 23 0 23 -37 -20 -57

          Paritarisme (FIF-PL, AGFPN) 30 25 0 25 13 49 62 -12 49 37

          Cotisations versées (Unapl, Bipar-POI, Apac,…) 96 105 0 105 100 0 100 -5 0 -5

          Lobbying Europe (dont Euralia) 73 70 0 70 69 0 69 -1 0 -1

          Relations publiques 48 75 0 75 52 0 52 -23 0 -23

Communication externe 73 90 0 90 83 0 83 -7 0 -7

          Relations presse 67 70 0 70 61 0 61 -9 0 -9

          Opération(s) communication 6 20 0 20 22 0 22 2 0 2

Animation - Soutien aux structures 117 202 0 202 29 0 29 -173 0 -173

          Communication interne, animation réseaux 17 55 0 55 29 0 29 -26 0 -26

          Accueil - suivi candidats & nouveaux agents 5 20 0 20 2 0 2 -18 0 -18

          Académie des Elus 5 35 0 35 32 0 32 -3 0 -3

          Soutien aux Syndicats de société 18 80 0 80 -40 0 -40 -120 0 -120

          Elections régionales : vote électronique 48 0 0 0 0 0 0 0 0 0

          Colloque "Formation & RH" 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

          Colloque "Distribution IARD" 0 6 0 6 0 0 0 -6 0 -6

          Réunions "Fiscalité" 24 0 0 0 6 0 6 6 0 6

          Colloque "Economie agence" 0 6 0 6 0 0 0 -6 0 -6

          Colloque "Distribution ADP" 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

          Réunions "Courtage" 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

          Trajectoire (projet agence) 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Projet politique 118 0 250 250 0 400 400 0 0 0

POSTES BUDGETAIRES

Réel

2023
Budget 2024

Réalisé au

31/12/2024

Ecart Réalisé

2024 / 2023

PL, le 30/04/2025 
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            BUDGETAIRE AU 31 DECEMBRE 2024 
                    (en K€) 
 

 

 

 

 

 

 

Total Récurrent Exceptionnel Total Récurrent Exceptionnel Total Récurrent Exceptionnel Total

FONCTIONNEMENT DES SERVICES 3 902 4 405 50 4 455 4 303 101 4 404 -102 51 -51

Rémunération du personnel 1 977 2 385 0 2 385 2 206 0 2 206 -179 0 -179

          Salaires et charges afférentes 2 103 2 500 0 2 500 2 318 0 2 318 -182 0 -182

          Abondement PEI-PERCO 31 50 0 50 53 0 53 3 0 3

          Provisions s/rémunération due 60 35 0 35 35 0 35 0 0 0

          Refacturation "satellites" -217 -200 0 -200 -200 0 -200 0 0 0

Autres charges de personnel 189 262 0 262 208 0 208 -54 0 -54

          Personnel extérieur 22 27 0 27 23 0 23 -4 0 -4

          Frais de déplacement, mission, réception 73 100 0 100 50 0 50 -50 0 -50

          Formation des collaborateurs 15 40 0 40 24 0 24 -16 0 -16

          CE, médecine du travail, chèques déjeuner 52 55 0 55 54 0 54 -1 0 -1

          Avocats - Conseils - Consultants 27 40 0 40 57 0 57 17 0 17

Documentation - Information (abonnemt, colloque ...) 48 55 0 55 48 0 48 -7 0 -7

Campagne d'adhésion (appels, rappels, etc.) 35 35 0 35 0 0 0 -35 0 -35

Avantages adhérents 4 50 0 50 65 0 65 15 0 15

Moyens généraux 1 649 1 618 50 1 668 1 776 101 1 877 158 51 209

          Informatique 441 295 50 345 399 101 500 104 51 155

Location - Maintenance (matériels, logiciels) 193 295 50 345 271 0 271 -24 -50 -74

Fonctionnement site Internet 114 19 0 19 19 0 19

Consultants - Intervenants extérieurs 134 109 101 210 109 101 210

          Approvisnmt : petit matériel, fournitures, etc. 16 20 0 20 22 0 22 2 0 2

          Parc matériel repro., mise s/s pli, courrier 3 10 0 10 2 0 2 -8 0 -8

          Charges d'immobilier (copropriété & privatif) 147 140 0 140 140 0 140 0 0 0

          Assurances (dont CFDP adhérents) 623 588 0 588 648 0 648 60 0 60

          Impôts, taxes et autres droits -1 20 0 20 16 0 16 -4 0 -4

          Affranchissements, télécommunications 40 40 0 40 49 0 49 9 0 9

          Services bancaires - Intérêts des emprunts 22 25 0 25 20 0 20 -5 0 -5

          Avocats - Consultants - Intervenants extérieurs 32 60 0 60 100 0 100 40 0 40

          Amortissements & dépréciations 326 420 0 420 380 380 -40 0 -40

TOTAL DES DEPENSES 4 717 5 369 320 5 689 4 986 550 5 536 -353 80 -273

RESULTAT (avant reprise de provis ion s/l i tige) 430 -133 -320 -453 180 -550 -370 283 -80 203

POSTES BUDGETAIRES

Réel

2023
Budget 2024

Réalisé au

31/12/2024

Ecart Réalisé

2024 / 2023
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Rapport du commissaire aux comptes sur les comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2024 
Assemblée générale en date du 24 juin 2025 

  

 

 

AGEA 
Syndicat professionnel régi par les articles L.231.1 et suivants du code du travail  
30 rue Olivier Noyer 
75014 PARIS 
 

RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES SUR LES COMPTES ANNUELS 
Exercice clos le 31 décembre 2024 
 

Aux membres de l'Assemblée générale d'AGEA, 

OPINION 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par l'Assemblée générale nous 
avons effectué l'audit des comptes annuels de la Fédération Nationale des 
Syndicats d'Agents Généraux d'Assurance (AGEA) relatifs à l'exercice clos le 
31 décembre 2024, tels qu'ils sont joints au présent rapport.  

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes 
comptables français, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des 
opérations de l'exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine de 
la Fédération à la fin de cet exercice. 

FONDEMENT DE L'OPINION 

Référentiel d'audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d'exercice professionnel applicables 
en France. Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants 
et appropriés pour fonder notre opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans 
la partie « Responsabilités du Commissaire aux Comptes relatives à l'audit des 
comptes annuels » du présent rapport. 

Indépendance 

Nous avons réalisé notre mission d'audit dans le respect des règles d'indépendance 
prévues par le code de commerce et par le code de déontologie de la profession de 
Commissaire aux Comptes, sur la période du 1er janvier 2024 à la date d'émission de 
notre rapport. 
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Rapport du commissaire aux comptes sur les comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2024 
Assemblée générale en date du 24 juin 2025 

 

 
 

OBSERVATION 

Sans remettre en cause l'opinion exprimée ci-dessus, nous attirons votre attention sur 
la note « Personnes morales appartenant au périmètre d'ensemble » de l'annexe des 
comptes annuels qui précise les modalités d'application des dispositions du point b) 
de l'article L 2135-2 du code du travail. 

JUSTIFICATION DES APPRECIATIONS 

En application des dispositions des articles L. 821-53 et R. 821-180 du code de 
commerce relatives à la justification de nos appréciations, nous vous informons que 
les appréciations les plus importantes auxquelles nous avons procédé, selon notre 
jugement professionnel, ont porté sur le caractère approprié des principes comptables 
appliqués et sur le caractère raisonnable des estimations significatives retenues et sur 
la présentation de l'ensemble des comptes. 

Les appréciations ainsi portées s'inscrivent dans le contexte de l'audit des comptes 
annuels pris dans leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. 
Nous n'exprimons pas d'opinion sur des éléments de ces comptes annuels pris 
isolément. 

VERIFICATIONS SPECIFIQUES 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d'exercice professionnel 
applicables en France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et 
réglementaires. 

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les 
comptes annuels des informations données dans les documents sur la situation 
financière et les comptes annuels adressés aux membres de l'Assemblée générale. 

RESPONSABILITES DE LA DIRECTION ET DES PERSONNES CONSTITUANT LE 
GOUVERNEMENT D’ENTREPRISE RELATIVES AUX COMPTES ANNUELS 

Il appartient à la Direction d'établir des comptes annuels présentant une image fidèle 
conformément aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en 
place le contrôle interne qu'elle estime nécessaire à l'établissement de comptes 
annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent de 
fraudes ou résultent d'erreurs. 

  

9



 

 

Rapport du commissaire aux comptes sur les comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2024 
Assemblée générale en date du 24 juin 2025 

 

 

Lors de l'établissement des comptes annuels, il incombe à la Direction d'évaluer la 
capacité de la Fédération à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces 
comptes, le cas échéant, les informations nécessaires relatives à la continuité 
d'exploitation et d'appliquer la convention comptable de continuité d'exploitation, sauf 
s'il est prévu de liquider la Fédération ou de cesser son activité. 

Les comptes annuels ont été arrêtés par le Conseil fédéral. 

RESPONSABILITES DU COMMISSAIRE AUX COMPTES RELATIVES A L’AUDIT 
DES COMPTES ANNUELS 

Il nous appartient d'établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est 
d'obtenir l'assurance raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne 
comportent pas d'anomalies significatives. L'assurance raisonnable correspond à un 
niveau élevé d'assurance, sans toutefois garantir qu'un audit réalisé conformément 
aux normes d'exercice professionnel permet de systématiquement détecter toute 
anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou résulter d'erreurs 
et sont considérées comme significatives lorsque l'on peut raisonnablement s'attendre 
à ce qu'elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions 
économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.  

Comme précisé par l'article L. 821-55 du code de commerce, notre mission de 
certification des comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la 
gestion de votre Fédération. 

Dans le cadre d'un audit réalisé conformément aux normes d'exercice professionnel 
applicables en France, le Commissaire aux Comptes exerce son jugement 
professionnel tout au long de cet audit. En outre : 

• il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des 
anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent 
d'erreurs, définit et met en œuvre des procédures d'audit face à ces risques, et 
recueille des éléments qu'il estime suffisants et appropriés pour fonder son 
opinion. Le risque de non détection d'une anomalie significative provenant d'une 
fraude est plus élevé que celui d'une anomalie significative résultant d'une 
erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions 
volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ; 

• il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l'audit afin de définir 
des procédures d'audit appropriées en la circonstance, et non dans le but 
d'exprimer une opinion sur l'efficacité du contrôle interne ; 

• il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le 
caractère raisonnable des estimations comptables faites par la Direction, ainsi 
que les informations les concernant fournies dans les comptes annuels ; 
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Rapport du commissaire aux comptes sur les comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2024 
Assemblée générale en date du 24 juin 2025 

 

 

 

• il apprécie le caractère approprié de l'application par la Direction de la 
convention comptable de continuité d'exploitation et, selon les éléments 
collectés, l'existence ou non d'une incertitude significative liée à des 
événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la 
capacité de la Fédération à poursuivre son exploitation. Cette appréciation 
s'appuie sur les éléments collectés jusqu'à la date de son rapport, étant 
toutefois rappelé que des circonstances ou événements ultérieurs pourraient 
mettre en cause la continuité d'exploitation. S'il conclut à l'existence d'une 
incertitude significative, il attire l'attention des lecteurs de son rapport sur les 
informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, 
si ces informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule 
une certification avec réserve ou un refus de certifier ; 

• il apprécie la présentation d'ensemble des comptes annuels et évalue si les 
comptes annuels reflètent les opérations et événements sous-jacents de 
manière à en donner une image fidèle. 

 
 

Neuilly-sur-Seine, le 6 juin 2025 
 

Le commissaire aux comptes 

Grant Thornton SAS 

Membre français de Grant Thornton International 

Cyril BROGNIART, Associé 
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CLOS LE 31 DECEMBRE 2024 

BILAN   
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BILAN 

  

ACTIF 
Exercice clos le 31 12 2024 Exercice 2023 

 

   

  Brut Amortissements 
Dépreciation Net Net  

  Actif immobilisé          

            

  Immobilisations incorporelles          

  Concessions, brevets, licences, logiciels 476 408,40 389 384,90 87 023,50 181 457,50  

  Avances et acompte sur immob. incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00  

   476 408,40 389 384,90 87 023,50 181 457,50  

  Immobilisations corporelles          

  Terrains 2 641 491,00 0,00 2 641 491,00 2 641 491,00  

  Bâtiment & composants 6 116 141,72 2 469 298,99 3 646 842,73 3 845 173,64  

  Agencements et installations 696 422,88 423 334,18 273 088,70 309 918,10  

  Matériel de transport 0,00 0,00 0,00 0,00  

  Matériel de bureau 82 793,86 50 999,69 31 794,17 31 806,11  

  Matériel informatique 297 639,80 239 257,27 58 382,53 38 273,30  

  Matériel d'exposition 0,00 0,00 0,00 0,00  

  Mobilier de bureau 204 917,25 142 676,18 62 241,07 75 641,59  

  Avances et acompte sur immob. corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00  

   10 039 406,51 3 325 566,31 6 713 840,20 6 942 303,74  

  Immobilisations financières          

  Participations 37 997,56 0,00 37 997,56 37 997,56  

  Titres immobilisés 343 150,84 0,00 343 150,84 1 192 777,02  

  Autres immobilisations financières 23 375,61 0,00 23 375,61 21 642,73  

   404 524,01 0,00 404 524,01 1 252 417,31  

            

  Total actif immobilisé 10 920 338,92 3 714 951,21 7 205 387,71 8 376 178,55  

            

  Actif circulant          

            

  Avances et acomptes versés sur commande 17 595,76 0,00 17 595,76 0,00  

  Créances Clients et comptes rattachés 0,00 0,00 0,00 261 576,33  

  Créances sociales et fiscales 10 987,91 0,00 10 987,91 8 429,83  

  Autres créances 272 936,78 0,00 272 936,78 229 179,37  

            

  Total actif circulant 301 520,45 0,00 301 520,45 499 185,53  

            

  Disponibilités          

            

  Valeurs mobilières de placement 7 233 087,49 0,00 7 233 087,49 6 352 466,84  

  Disponibilités 19 294,89 0,00 19 294,89 96 444,77  

            

  Total disponibilités 7 252 382,38 0,00 7 252 382,38 6 448 911,61  

            

  Comptes de régularisation          

            

  Charges constatées d'avance 175 340,47 0,00 175 340,47 457 454,69  

            

  Total comptes de régularisation 175 340,47 0,00 175 340,47 457 454,69  

            

TOTAL ACTIF 18 649 582,22 3 714 951,21 14 934 631,01 15 781 730,38  
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BILAN 

30 rue Olivier Noyer 
75014 PARIS 
Siret : 784 702 524 00140  

  
PASSIF Exercice 2024 Exercice 2023 

 

   

  Fonds propres      

        

  Fonds propres sans droit de reprise 3 000 366,24 3 000 366,24  

  Réserves pour projets 0,00 0,00  

  Report à nouveau 10 955 039,69 10 533 546,43  

  Excédent ou déficit de l'exercice -378 069,35 421 493,26  

        

  Total fonds propres 13 577 336,58 13 955 405,93  

        

  Fonds reportés et dédiés      

        

  Fonds dédiés 0,00 0,00  

        

  Total fonds reportés ou dédiés 0,00 0,00  

        

  Provisions      

        

  Provisions pour risques 0,00 0,00  

  Provisions pour charges 136 438,88 125 723,88  

        

  Total provisions 136 438,88 125 723,88  

        

  Dettes      

        

  Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit 438 597,42 797 661,59  

  Dettes fournisseurs et comptes rattachés 254 045,05 322 609,90  

  Dettes sociales 398 014,43 374 100,07  

  Dettes fiscales 66 422,96 78 953,76  

  Autres dettes 63 775,69 127 275,25  

        

  Total dettes 1 220 855,55 1 700 600,57  

        

  Comptes de régularisation      

        

  Produits constatés d'avance 0,00 0,00  

        

  Total comptes de régularisation 0,00 0,00  

        

TOTAL PASSIF 14 934 631,01 15 781 730,38  
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CLOS LE 31 DECEMBRE 2024 

COMPTE DE RÉSULTAT  
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COMPTE DE RESULTAT 

    
Exercice 2024 Exercice 2023 

 

   

  Produits d'exploitation      

  Cotisations des membres adhérents 5 147 791,79 5 126 817,88  

  Ventes de biens et services 227 538,50 279 952,58  

  Produits des tiers financeurs :      

            Concours publics et subventions d'exploitation 0,00 0,00  

  Reprises sur amortissements, dépréciations, provisions et transferts de charges  24 405,23 8 122,66  

  Autres produits d'exploitation 1 343,99 828,00  

        

  Total produits d'exploitation 5 401 079,51 5 415 721,12  

        

  Charges d'exploitation      

  Achats et charges externes 2 867 315,09 2 314 270,72  

  Impôts, taxes et versements assimilés 174 652,86 152 425,99  

  Salaires 1 513 427,62 1 409 260,27  

  Charges sociales et autres charges de personnel 726 893,14 672 343,42  

  Dotations aux amortissements 411 233,60 419 245,45  

  Dotations aux dépréciations de l'actif circulant 0,00 0,00  

  Dotations aux provisions 11 725,33 16 910,03  

  Aides financières 0,00 6 000,00  

  Autres charges d'exploitation 139 395,48 94 264,65  

        

  Total charges d'exploitation 5 844 643,12 5 084 720,53  

        

  RESULTAT D'EXPLOITATION - 443 563,61 331 000,59  

        

  Produits financiers      

  Revenus des valeurs mobilières de placement 0,00 0,00  

  Autres intérêts et produits assimilés 4 000,60 6 647,04  

  Produits sur cession de valeurs mobilières de placement 0,00 0,00  

  Reprise s/ dépreciation des Valeurs Mobilères de placements 30 994,47 106 817,58  

        

  Total produits financiers 34 995,07 113 464,62  

        

  Charges financières      

  Dotation aux amortissements, aux dépréciations, aux provisions 0,00 30 994,47  

  Intérêts et charges assimilées 5 408,43 9 542,13  

        

  Total charges financières 5 408,43 40 536,60  

     0,00  

  RESULTAT FINANCIER 29 586,64 72 928,02  

        

  RESULTAT COURANT AVANT IMPÔTS - 413 976,97 403 928,61  

         

30 rue Olivier Noyer 
75014 PARIS 
Siret : 784 702 524 00140 
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COMPTE DE RESULTAT 

 

 

 
 
 
 
 
 
 

30 rue Olivier Noyer 
75014 PARIS 
Siret : 784 702 524 00140 

    
Exercice 2024 Exercice 2023 

 

   

  Produits exceptionnels      

  Produits exceptionnels sur opérations de gestion 40 000,00 24 800,00  

  Produits exceptionnels sur opérations en capital 0,00 0,00  

  Reprises sur provisions et transferts de charges 0,00 0,00  

        

  Total produits exceptionnels 40 000,00 24 800,00  

        

  Charges exceptionnelles      

  Charges exceptionnelles sur opérations de gestion 4 092,38 7 235,35  

  Charges exceptionnelles sur opérations en capital 0,00 0,00  

  Dotation aux amortissements, aux dépréciations, aux provisions 0,00 0,00  

        

  Total charges exceptionnelles 4 092,38 7 235,35  

        

  RESULTAT EXCEPTIONNEL 35 907,62 17 564,65  

        

  Impôt sur les bénéfices 0,00 0,00  

        

  TOTAL DES PRODUITS 5 476 074,58 5 553 985,74  

  TOTAL DES CHARGES 5 854 143,93 5 132 492,48  

        

EXCEDENT OU DEFICIT DE L'EXERCICE - 378 069,35 421 493,26  

         

         

  Contributions volontaires en nature      

  Dons en nature 0,00 0,00  

  Prestations en nature 0,00 0,00  

  Bénévolat 0,00 0,00  

        

  Total contributions volontaires en nature 0,00 0,00  

        

  Charges des contributions volontaires en nature      

  Secours en nature 0,00 0,00  

  Mise à dispositions gratuites de biens 0,00 0,00  

  Prestations en nature 0,00 0,00  

  Personnel bénévole 0,00 0,00  

        

  Total contributions de financement 0,00 0,00  
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agéa Exercice clos le 31 décembre 2024 

 

 

agéa, Fédération nationale des syndicats d’agents généraux d’assurance, est un syndicat 
professionnel créé sous la forme d’une association régie par les dispositions des articles L 2131-1 
et suivants du Code du Travail. 
La Fédération a pour but : 

- l’examen, l’étude et la défense des intérêts collectifs de ses membres ; 
- l’examen et la défense des intérêts professionnels collectifs et individuels des agents 

généraux d’assurance, réunis au sein de ses membres, en exercice ou à la retraite, comme 
de leurs ayants droit ; 

- la participation constructive à l’élaboration de toutes les décisions, notamment d’ordre 
commercial, technique, administratif et social, ainsi que de tout texte à caractère 
législatif, réglementaire ou administratif, ayant, ou pouvant avoir, des conséquences pour 
les agents généraux d’assurance dans l’exercice de leur profession ; 

- l’étude de toutes les questions d’ordre économique ou général intéressant l’assurance, 
ainsi que l’information correspondante du public ; 

- d’assurer la cohésion et l’efficacité de l’action de ses membres, spécialement en ce qui 
concerne les sujets ayant, ou susceptibles d’avoir, des incidences pour l’ensemble de la 
profession. 

 
A cet effet, elle dispose sur les sujets concernant les conditions générales d’exercice de la 
profession, d’une compétence supérieure et d’un domaine d’action exclusif. 
Elle participe, par ailleurs, autant que faire se peut, à la gestion de toute institution intéressant 
l’activité des agents généraux d’assurance. 

 
 
 
 

1 - REGLES ET METHODES COMPTABLES 
 

Les comptes de l’exercice ont été établis suivant les principes généraux de la comptabilité et 
respectent les principes de continuité d’exploitation, de prudence, d’indépendance des 
exercices et de permanence des méthodes. 
Les comptes annuels de l’exercice ont été élaborés et présentés conformément aux principes 
définis par le règlement ANC 2018-06 applicables aux personnes morales de droit privé à but 
non lucratif, ainsi que le règlement CRC 2009-10 afférent aux règles comptables des 
organisations syndicales. A défaut de dispositions spécifiques prévues par ces règlements, les 
dispositions du règlement ANC n° 2014-03 relatif au plan comptable général s’appliquent. 

 
 
 
 

2 - FAITS CARACTERISTIQUES DE L’EXERCICE 
 

Il est rappelé qu’agéa a contribué au financement de l’organisation de la Convention climat 2024 organisé 
par agéa promotion à hauteur de 284 k€ 
Cette Convention a eu lieu à Aubervilliers le 28 mars 2024 . 

 
Aucun autre fait marquant n’est à signaler. 
 
 
 
 

20



agéa Exercice clos le 31 décembre 2024 

 

 

3 - CHANGEMENT DE METHODE COMPTABLE 
 

Aucun changement de méthode comptable n’est intervenu au cours de l’exercice 2024. 

 
 
 
 

4 - EVENEMENTS POSTERIEURS A LA CLOTURE DES COMPTES DE L’EXERCICE 
 

Aucun évènement intervenu postérieurement à la clôture des comptes de l’exercice 2024, et 
susceptible de les affecter, directement ou indirectement, n’est à signaler. 

 
 
 
 

5 - NOTES SUR LE BILAN 
 
Immobilisations incorporelles et corporelles 

 
Immobilisations incorporelles : 
 
Aucune acquisition de cette nature n’est à constater au titre de l’exercice 2024. 
 
Au 31 décembre 2024, l’inventaire des immobilisations incorporelles s’établit donc comme suit : 
 

Nature d’immobilisations

Valeur brute 

au

1er janvier

Acquisitions 

de l’exercice

Sorties de

l'exercice

Valeur brute 

au

31 décembre

Licences, logiciels informatiques 478 523,63 0,00 2 115,23 476 408,40

Avances & Acomptes sur

Immobilisations Incorporelles
0,00 0,00 0,00 0,00

Total 478 523,63 0,00 2 115,23 476 408,40
 

 
 
Immobilisations corporelles : 
 
Les immobilisations corporelles sont évaluées à leur coût d’acquisition. Les frais d’acquisition 
d’immobilisations sont comptabilisés directement en charge.  
 
Compte tenu des investissements réalisés au cours de l’exercice et des mises au rebut pratiquées, 
l’inventaire des immobilisations corporelles au 31 décembre 2024 s’établit comme suit : 
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Nature d’immobilisations
Valeur brute au

1er janvier

Acquisitions

ou transferts

de l’exercice

Sorties ou

transferts

de l'exercice

Valeur brute au

31 décembre

Terrain 2 641 491,00 0,00 0,00 2 641 491,00

Bâtiment (structures, gros œuvre) 3 648 559,85 0,00 0,00 3 648 559,85

Façades - Toitures 853 383,89 0,00 0,00 853 383,89

Installations techniques :

Ascenseurs - Monte-charge 509 775,51 15 943,91 0,00 525 719,42

Climatisation - Chauffage 447 483,44 0,00 0,00 447 483,44

Electricité - Plomberie 636 214,36 4 780,76 0,00 640 995,12

Agencements - Aménagements 693 874,90 7 864,97 5 316,99 696 422,88

Matériel de transport 0,00 0,00 0,00 0,00

Matériel de bureau 86 106,30 10 848,00 14 160,44 82 793,86

Matériel informatique 276 521,38 48 898,42 27 780,00 297 639,80

Mobilier de bureau 204 917,25 0,00 0,00 204 917,25

Total 9 998 327,88 88 336,06 47 257,43 10 039 406,51
 

Précisons que les immobilisations mises au rebut étaient totalement amorties, à l’exception d’une 
partie du matériel téléphonique, sorti des immobilisations en raison de sa mise à la casse pour les 
postes informatique et au changement de fonctionnement en ce qui concerne le matériel 
téléphonique. La valeur nette comptable de ce matériel a été constatée pour 4 092.39€. 
 
 
Amortissements 
 
Les amortissements des immobilisations sont calculés suivant le mode linéaire. 
 
Le taux d’amortissement pratiqué est fixé en fonction de la durée de vie ou d’usage probable des 
immobilisations, laquelle peut varier pour une même catégorie d’immobilisations (5 à 15 ans pour 
les agencements et installations, 10 à 25 ans pour les façades et toiture, 40 à 60 ans pour le 
bâtiment, 3 à 5 ans pour les logiciels, progiciels, matériel de transport, matériels de bureau et 
informatiques, et 8 à 10 ans pour le mobilier). 
 
Pour ce qui concerne la durée d’amortissement des composants de la quote-part de copropriété 
de l’immeuble de bureau de Paris 14ème (Façade-Toiture, Ascenseurs-Monte charges, Climatisation-
Chauffage et Électricité-Plomberie), il est précisé que celle-ci a été déterminée en tenant compte 
de l’ancienneté desdits composants (derniers travaux exécutés en fin 2001). 
 
Au 31 décembre 2024, après les opérations d’inventaire de l’exercice, les amortissements se 
présentent comme suit : 
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Nature d’immobilisations
Montant au

1er janvier

Dotations de 

l’exercice

Reprises de

l'exercice

Montant au

31 décembre

Licences, logiciels informatiques 297 066,13 94 434,00 2 115,23 389 384,90

Bâtiment (structures, gros œuvre) 842 436,61 97 229,37 0,00 939 665,98

Façades - Toitures 491 234,31 40 929,79 0,00 532 164,10

Installations techniques :

Ascenseurs - Monte-charge 297 593,66 24 728,00 0,00 322 321,66

Climatisation - Chauffage 340 876,21 25 141,77 0,00 366 017,98

Electricité - Plomberie 278 102,62 31 026,65 0,00 309 129,27

Agencements - Aménagements 383 956,80 44 694,37 5 316,99 423 334,18

Matériel de transport 0,00 0,00 0,00 0,00

Matériel de bureau 54 300,19 10 859,94 14 160,44 50 999,69

Matériel informatique 238 248,08 28 789,19 27 780,00 239 257,27

Mobilier de bureau 129 275,66 13 400,49 0,00 142 676,15

Total 3 353 090,27 411 233,57 49 372,66 3 714 951,18
 

 
Immobilisations financières 
 
La valeur brute des immobilisations financières correspond à leur coût d’acquisition hors frais 
accessoires. Le cas échéant, lorsque leur valeur d’inventaire est inférieure à leur valeur brute, une 
dépréciation est constatée égale au montant de la différence. 
 
A la clôture de l’exercice, les immobilisations financières sont composées : 
 

▪ de titres de participation pour un montant de 38 K€, soit 249 actions de la s.a.s. agéa 
PROMOTION (99,60 % des parts sociales de la société).  
Aucune dépréciation n’est à constater, les capitaux propres de la Société ressortant à 
366K€ au 31 décembre 2024, y inclus le déficit de l’exercice qui s’élève à -73 K€ ; 

▪ de titres immobilisés constitués de 1262 parts du FCP agéa Avenir nanties en garantie du 
prêt consenti par notre établissement bancaire pour nos acquisitions immobilières de 
2018. Le nombre des parts nanties a été ajusté pour tenir compte des remboursements 
intervenus dans l’année.  
La dernière valeur liquidative des parts du FCP s’établissant à 436.99€ au 31 décembre 
2024, aucune dépréciation n’est à constater sur ces parts du fonds ; 

▪ du fonds de roulement versé à la société Eurest, prestataire de restauration collective des 
collaborateurs, pour 2 K€ ; 

▪ d’une avance de fonds permanente pour la copropriété de 21 K€. 
 
 
Il est précisé que les actifs incorporels, corporels et financiers mentionnés ci-dessus appartiennent 
à agéa en toute propriété. Elle peut en disposer à son gré ; aucun de ces actifs n’est inaliénable. 
agéa n’a par ailleurs bénéficié d’aucune donation temporaire d’usufruit. 
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Créances et comptes rattachés 

 

Les créances sont valorisées à leur valeur nominale. En cas de risque de non-recouvrement, une 
dépréciation est constatée. 
 
Avances et acomptes versés sur commande : 
Il s’agit d ’une facture de prestations devant nous être remboursée (11K€) et le règlement en 
décembre de la commande de titre repas de janvier 2025 (6K€). 
 
Créances sociales et fiscales : 
Ces créances concernent principalement des indemnités journalières précomptées restant à 
percevoir (1 K€), et un crédit de TVA à récupérer (9 K€). 
 
Autres créances : 
Les éléments les plus significatifs de ce poste du bilan sont :  

▪ Débiteurs divers (1 K€) ; 
▪ la créance d’agéa sur agéa PROMOTION (106 K€)  dont (95K€) concerne la mise à 

disposition du personnel et (10K€) pour le suivi et l’assistance agea RH dans agea land et 
agéa FORMATION (148 K€) dont (140K€) au titre de la mise à disposition du personnels et 
(7K€) pour le suivi & assistance « d’agea campus »  

▪ Compte Syndic de copropriété (9K€). 
▪ produits à recevoir pour 9K€ constitués pour l’essentiel de (5K€) de quote-part d’agéa sur 

les cotisations perçues en décembre 2024, (0.5K€) d’indemnisation assurance, (4K€) 
d’intérêts sur compte courant d’agéa Promotion 2024. 

 
 
L’échéance de ces créances s’établit comme suit : 

1 an au plus de 1 à 5 ans plus de 5 ans

Avances acomptes sur commandes 17 595,76 17 595,76

Clients et comptes rattachés 0,00 0,00

Créances sociales & fiscales 10 987,91 10 987,91

Autres créances 272 936,78 272 936,78

Total 301 520,45 301 520,45 0,00 0,00

Créances Valeur nette

 
 
 
 

Comptes de trésorerie 
 

Valeurs mobilières de placement : 
 
La valeur brute des valeurs mobilières de placement correspond à leur coût d’acquisition hors frais 
accessoires. Le cas échéant, lorsque leur valeur d’inventaire est inférieure à leur valeur brute, une 
dépréciation est constatée du montant de la différence. 
 
Les cessions de valeurs mobilières sont évaluées, le cas échéant, selon la méthode du « premier 
entré - premier sorti » (FI-FO). 
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Par ailleurs, il est rappelé que 1.262 parts du FCP sont nanties en garantie du solde du prêt consenti 
par notre établissement bancaire pour financer nos acquisitions immobilières de 2018. Ces parts 
sont inscrites dans le compte « Titres immobilisés ». 
 
A la clôture de l’exercice, la part du FCP agéa AVENIR était valorisée à 436,99 €, soit une 
performance du fonds s’établissant pour l’exercice à 3,344 % (contre 7,301 % en 2023), et à 
+ 186,65 % depuis sa création en juillet 1996. 
 
A cette même date, hors les parts nanties, les valeurs mobilières de placement disponibles sont 
constituées de 20.338 parts du FCP agéa AVENIR acquises 7.233 K€. Valorisées 8.887 K€ au 31 
décembre 2024, la plus-value latente des parts disponibles s’élève donc à 1.654 K€. 
 
 
Disponibilités : 
 
Ce poste du bilan, constitué du solde, du compte bancaire du RGC (19 K€) et de la caisse, n’appelle 
aucune remarque particulière. 
 
 

Comptes de régularisations 
 

Charges constatées d’avance : 
 
Il s’agit d’un total de dépenses de 175 K€ engagées et facturées en 2024 mais qui se rattachent au 
prochain exercice (contrats de maintenance, locations de matériels, licences, assurances, 
documentations etc.). 
 
 

Fonds propres 
 

Le tableau de variation des fonds propres se présente comme suit : 
 

Ecart de réévaluation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Report à nouveau 10 533 546,43 421 493,26 0,00 0,00 10 955 039,69

Excédent ou déficit de l'exercice 421 493,26 -421 493,26 0,00 -378 069,35 -378 069,35

Situation nette 13 955 405,93 0,00 0,00 -378 069,35 13 577 336,58

Fonds propres consomptibles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions réglementées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 13 955 405,93 0,00 0,00 -378 069,35 13 577 336,58

 
 

Fonds reportés ou dédiés 

 
agéa n’a disposé d’aucun fonds relevant de la catégorie des fonds dédiés. 
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Provisions pour risques et charges 
 

La variation des provisions pour risques et charges s’établit comme suit : 
 

en + en -

Provisions pour risques 0,00 0,00 0,00 0,00

Indemnités de départ à la retraite 123 654,65 11 342,47 18,07 134 979,05

Montant brut 76 809,57 6 863,75 11,90 83 661,42

Charges sociales patronales 46 845,08 4 478,72 6,17 51 317,63

Prime de médaille du travail 2 069,23 382,86 992,26 1 459,83

Total 125 723,88 11 725,33 1 010,33 136 438,88

Provisions pour charges
Montant au

1er janvier

Variation Montant au

31 décembre

 
 
 
Provisions pour charges 
 
Les sommes inscrites à ce poste du bilan se rapportent aux indemnités dues en cas de départ à la 
retraite d’un collaborateur et aux primes de médaille du travail susceptibles d’être versées. 
 
En ce qui concerne la provision pour indemnités de départ à la retraite, le calcul est fondé, outre 
les facteurs de probabilité individuels (hors mortalité), sur l’hypothèse d’un départ à la retraite à 
l’initiative du salarié, à l’âge requis pour bénéficier de la retraite à taux plein. C’est pourquoi cette 
provision a été dotée charges patronales incluses. 
 
 

Emprunts et dettes 
 

Emprunt et dettes auprès des établissements de crédit : 
 
Les opérations enregistrées dans ce compte se rapportent à l’emprunt souscrit par agéa auprès de 
son établissement bancaire et aux intérêts courus afférents à la période courant de la dernière 
échéance réglée jusqu’au 31 décembre 2024. 
 
Cet emprunt (3.189 K€ à 0,91 % sur 7 ans, soit jusqu’au 4 septembre 2025) a été souscrit fin août 
2018 pour financer l’acquisition de l’ancienne loge de gardien du bâtiment et le 3ème étage des 
locaux de PARIS 14ème. Au 31 décembre 2024, les sommes restantes dues sur cet emprunt s’élèvent 
à 342 K€ en capital et à 0,2 K€ en intérêts courus non échus. 
 
Cet emprunt est remboursable à tout moment, partiellement ou totalement, sans pénalités. 
 
Il est rappelé que cet emprunt est garanti par le nantissement, au profit de la banque, de 1.262 
parts du FCP agéa Avenir représentant 100 % du capital restant dû.  
 
Pour mémoire, le nombre de parts nanties en garantie de ce prêt est révisé chaque année afin de 
tenir compte des remboursements trimestriels effectués et de la valeur liquidative des parts de FCP 
à la date de révision. 
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Fournisseurs et comptes rattachés : 
 
Ce poste est constitué : 
 

▪ du solde des comptes fournisseurs pour un montant de 214 K€ ; 
▪ d’un total de 40 K€ de factures sur prestations 2024 non parvenues. 

 
 
Dettes sociales et fiscales : 
 
Sont regroupés principalement dans ce poste : 
 

▪ la provision pour congés à payer et charges sociales afférentes, soit 226 K€ ; 
▪ une provision pour primes à payer et charges sociales afférentes, soit 75 K€ ; 
▪ le solde des charges sociales assises sur les salaires, représentant une somme de 96 K€ ; 
▪ un total de 66 K€ de dettes fiscales, dont 8 K€ d’impôt sur le revenu prélevé à la source au 

titre du mois de décembre 2024, 43 K€ de TVA, 16 K€ de taxes assises sur les salaires. 
 
 
Autres dettes et Charges à payer : 
 
Les éléments les plus significatifs de ces postes sont : 
  

▪ le solde de prime du contrat de protection juridique, (45 K€) ; 
▪ des cotisations perçues à reverser (18 K€) ; 

 
La ventilation des emprunts et dettes, par nature et échéance, se présente comme suit : 
  

1 an au plus de 1 à 5 ans plus de 5 ans

Emprunt 438 597,42 210 847,42 227 750,00 0,00

Fournisseurs et comptes rattachés 254 045,05 254 045,05

Dettes fiscales et sociales 464 437,39 464 437,39

Autres dettes 63 775,69 63 775,69

Total 1 220 855,55 993 105,55 227 750,00

Échéance à
Dettes Valeur nette

 
 
 
 
 
 
 
 

6 - NOTES SUR LE COMPTE DE RESULTAT 
 

Produits d’exploitation 
 

Le total des produits d’exploitation de la Fédération s’élève à 5.401 K€, ventilé comme suit : 
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Produits d'exploitation 2024 2023 Variation

Cotisations des membres adhérents 5 147 791,79 5 126 817,88 20 973,91

Ventes de biens et services 227 538,50 279 952,58 -52 414,08

Produits de tiers financeurs :

     Concours publics et subvention d'exploitation 0,00 0,00 0,00

Contributions financières 0,00 0,00 0,00

Reprise sur provisions et transfert de charge 24 405,23 8 122,66 16 282,57

Autres produits d'exploitation 1 343,99 828,00 515,99

Total 5 401 079,51 5 415 721,12 -14 641,61
 

 
 
Cotisations des membres adhérents : 
 
Il s’agit du montant des cotisations, net de TVA, perçu au titre des adhésions de l’exercice. 
Pour l’exercice 2024, le taux de cotisation, la clé de répartition entre agéa et les groupements 
membres et les barèmes particuliers (nouveaux agents, DROM-COM, agents de moins de 50.000 € 
de commissionnement) pratiqués au titre de l’exercice précédent ont été reconduits. 
La part des cotisations des adhérents résultant de l’application du taux de cotisation, ou des 
barèmes particuliers, s’élève à 3.333 K€ (contre 3.293 K€ en 2023). Celle provenant du forfait agéa 
totalise 1.815 K€ (contre 1.833 K€ en 2023). 
 
Vente de biens et services : 
 
En fin d’exercice 2024, ce poste du compte de résultat totalise les produits générés par les réunions 
d’information organisées pour les candidats à la profession (5 K€), la mise à disposition du 
personnel de la Fédération (197 K€), la refacturation du suivi et assistance d’agea campus et agea 
RH dans agea land (15 K€) et la participation du syndicat des agents maritimes (SAMF, 11 K€). 
 
Produits de tiers financeurs : 
 
Sont habituellement constatées dans ce poste les subventions reçues au titre du financement du 
paritarisme et du développement du dialogue social. Aucun produit de cette nature n’a été constaté 
en 2024. 
En effet, le 7 octobre 2022, agéa a désigné l’UNAPL, pour le nouveau cycle de financement 2022 – 
2025, pour percevoir en ses lieu et place le montant des fonds à elle alloués par l’AGFPN au titre de 
sa mission 1.  
 
 
Reprise sur amortissements, dépréciations, provisions et transfert de charges : 
 
Les reprises sur provisions de l’exercice 2024 concernent l’ajustement des provisions pour primes 
de médaille du travail et indemnités de départ à la retraite (1 K€ contre 0,7 K€ en 2023). 
Les transferts de charges (23 K€) se rapportent à la contrepartie des avantages en nature pris en 
compte pour les paies 2024 (5 K€), à la perception de l’aide à l’embauche d’un salarié en contrat de 
professionnalisation (5K €) et versement d’indemnités journalières de maladie par le contrat de 
prévoyance (13 K€). 
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Autres produits d’exploitation : 
 
Il s’agit du montant des prises en charge accordées par notre Opco au titre de la formation des 
collaborateurs (1,3 K€). 
 
 

Charges d’exploitation 
 

Les charges d’exploitation de la Fédération s’élèvent à 5.844 K€, en augmentation de 14,9 % par 
rapport à 2023 et se ventilent comme suit  
 

dont sous-traitance 20 585,76 22 683,72 -2 097,96

dont locations toutes natures 81 368,18 96 578,50 -15 210,32

dont  charges de copropriété 93 973,79 100 131,44 -6 157,65

dont  primes d'assurances 647 700,46 623 661,81 24 038,65

dont  colloques, séminaires & conférences 436 644,08 18 827,30 417 816,78

dont  personnel intérimaire et détaché 28 725,16 26 658,14 2 067,02

dont  honoraires, frais d'actes & contentieux 258 148,16 182 449,56 75 698,60

dont publicité, publications, relations publiques 104 611,05 61 505,00 43 106,05

dont frais de déplacement et de mission 171 412,81 155 041,28 16 371,53

dont Réceptions invitations 58 681,81 97 975,21 -39 293,40

dont frais d'affranchissements, télécom, mail 43 671,14 49 231,78 -5 560,64

dont prestations extérieures 503 249,07 497 665,25 5 583,82

dont autres comptes 418 543,62 381 861,73 36 681,89

Impôts et taxes 174 652,86 152 425,99 22 226,87

Salaires, charges sociales et autres charges

de personnel
2 240 320,76 2 081 603,69 158 717,07

Dotations aux amortissements 407 141,22 419 245,45 -12 104,23

Dotations aux provisions pour risques et charges 11 725,33 16 910,03 -5 184,70

Aides financières 0,00 6 000,00 -6 000,00

Autres charges d'exploitation 139 395,48 94 264,65 45 130,83

Total 5 840 550,74 5 084 720,53 755 830,21

 

 

Les variations de charges d’exploitation les plus significatives sont les suivantes : 
 
Autres achats et charges externes : 
 

▪ locations toutes natures : coût de location de matériels de transport (+ 5 K€), déplacement 
séminaire salariés (+2 K€) et location de matériel informatique fonctionnement site (-6K€) ; 
locations de salles réunions diverse et AGO 2024 (-14K€) ; 

▪ primes assurances : CFDP (+24 K€) 

▪ colloques, séminaires : conférences : coût du séminaire des salariés agéa (+13K€), 
organisation AGO(+62K€), participation la journée convention climat de mars 2024 (+340 
K€); 

▪ personnel extérieur à l’entreprise : prestation accueil rdc (+2K€) ; 
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▪ honoraires : majoration du coût de nos conseils réguliers (communication, lobbying 
Europe, Commissaire aux comptes (-24 K€), académie des élus (+21K€), recours à des 
prestations ponctuelles en fonction des actualités de la profession et/ou d’agéa 
(consultations juridiques, conférencier et animation réunion « Alumni » (+79 K€) ; 

▪ publicité, publications, relations publiques : enregistrement film talent de l’assurance 
(+6 K€), réservation stade de France (+37 K€),  

▪ frais de déplacements, missions et réceptions : (+16 K€) augmentation du nombre de 
déplacements des collaborateurs et des agents généraux, de même que les frais de 
réception liés, notamment, à l’assemblée générale, les commissions et groupes de travail ; 

▪ réception invitation : (-39 K€)  sur le poste autres instances statutaires et concernant 
l’assemblée générale . Ce compte peut venir en diminution du compte colloque et 
séminaire. 

▪ Aide financière : (-6 K€) depuis 2022 40 k€ ont été maintenu en charge à payer afin de 
financer l’aide aux petits Syndicats, or aucune demande n’a été faite en 2024 le montant 
de 40 K€, à donc été porté au Crédit du compte produit exceptionnel. 

▪ prestations extérieures : les écarts les plus significatifs se rapportent à des prestations – 
programme « Avantages adhérents » d’agéa Promotion (+38 K€), à la variation, d’une 
année sur l’autre, des dépenses plus récurrentes - agéa TV (+21 K€),  ou à des prestations 
nouvelles ou ponctuelles - refonte et assistance à la refonte du site internet, informatique 
comprenant également Efficy et les intervenants extérieurs (-26 K€), dépenses liées à la 
collecte d’informations nécessaires  à la représentativité (+43 k€), projet politique avec le 
contrat « ambassadeur agéa » (-48 K€), vote électronique (-30 K€), autres charges 
courantes (+8 K€). 

 
 
Impôts, taxes et versements assimilés : 
 
Ce poste du compte de résultat enregistre les obligations d’agéa en matière de fiscalité. 
 
Salaires et charges sociales : 
 
Les variations les plus significatives du poste « Salaires » sont les suivantes : 

▪ congés payés et à payer (- 12 K€) ; 

▪ rémunérations, primes et indemnités (+ 72 K€) ; 

▪ abondement de l’employeur au PEIE (+ 15 K€) ; 

▪ charges sociales afférentes (+ 52 K€) ; 

▪ part patronale sur chèques déjeuner (+ 1 K€). 
 
 
Dotations aux amortissements : 
 
La diminution des dotations de l’exercice (- 8 K€) ne concerne que les immobilisations corporelles. 
Dotations aux provisions pour risques et charges : 
 
La dotation constatée au titre de 2024 correspond aux seuls ajustements afférents aux 
mouvements de personnel et à l’actualisation des éléments de calcul de l’exercice des sommes 
dues au titre des indemnités de départ à la retraite et des primes pour médaille du travail. 
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Pour mémoire, le calcul du montant de ces provisions est basé sur des hypothèses de réalisation 
tenant compte de facteurs de probabilité individuels propres à chaque collaborateur d’agéa (hors 
mortalité). 
 
 

Produits financiers 
 

Les produits financiers constatés au titre de l’exercice 2024 sont constitués des intérêts sur 
rémunération du compte courant d’agéa PROMOTION (4 K€). Ils sont calculés, en application des 
modalités prévues par la convention de compte courant d’associé signée en mai 2021 avec agéa 
PROMOTION, à hauteur de 80 % du taux annuel limite de rémunération des comptes courants 
d’associés fixé chaque année par l’administration fiscale, soit 4,6 % en 2024. 
 
Par ailleurs, la dépréciation des valeurs mobilières de placement dotée en 2023 a fait l’objet d’une 
reprise totale dans les comptes de l’exercice 2024 ( 31 K€). 
 
Enfin, aucune cession de parts du FCP n’ayant été effectuée au cours de l’exercice 2024, aucune 
plus-value de cession n’a donc été constatée. 
 
 

Charges financières 
 

Elles sont constituées des intérêts de l’exercice dus au titre de l’emprunt souscrit le 31 août 2018 
pour le financement de l’acquisition des deux nouveaux lots de copropriété ( 5 K€, contre 10 K€ en 
2023). 
 
 

Produits exceptionnels 
 

On constate +40 K€ de produit exceptionnel. Cette somme correspond en réalité à l’extourne du 
compte de charges à payer pour lequel en 2022 avait été comptabilisée une aide financière aux 
petits syndicats. Or aucune demande n’ayant été enregistrée en 2024, il convient d’éteindre cette 
charge qui n’a plus d’objet. 

 
 

Charges exceptionnelles 
 

Les charges exceptionnelles de l’exercice sont constituées de la valeur nette comptable du 
matériel de bureau et informatique mis à la casse (4 K€). 

 
 

Le résultat de l’exercice se ventile comme suit : 
 

Nature du résultat 2024 2023 Variation

Résultat d'exploitation -443 563,61 331 000,59 -774 564,20

Résultat financier 29 586,64 72 928,02 -43 341,38

Résultat exceptionnel 35 907,62 17 564,65 18 342,97

Impôt sur les sociétés 0,00 0,00 0,00

Total -378 069,35 421 493,26 -799 562,61
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7 - AUTRES INFORMATIONS 
 

Engagements hors bilan 
 

L’état des engagements hors bilan au 31 décembre 2024 se résume ainsi : 
 

Nature d’engagement  Montant 

Dettes garanties par des sûretés réelles  341.625 € 

Crédit-bail  néant 

Engagements donnés (avals, cautions, etc.)  néant 

Engagements reçus (avals, cautions, etc.)  néant 

Congés payés sur absence maladie  néant 

Pensions, compléments de retraites  néant 

Total des engagements hors bilan  341.625 € 

 
 
Dettes garanties par des sûretés réelles :  
La somme mentionnée ci-dessus correspond au nantissement de 1 262 parts du FCP agéa Avenir 
constituant la garantie accordée au titre du capital restant dû sur l’emprunt souscrit par agéa pour 
financer les deux nouveaux lots de copropriété acquis en 2018. 
 
Engagements donnés : 
 
Cet engagement qui avait fait l’objet d’une convention de compte courant d’associé, établie le 25 
mai 2021 a été soldée le 12 juillet 2024 seul les intérêts du 1 janvier au 12 juillet 2024, calculés 
ultérieurement, restent du. 
 
Congés payés sur absence maladie : 
Le montant constaté en 2024, et correspondant au CP d’une salariée toujours en fonction (une 
personne, 896,07 €) pour la période courant à compter du 1er décembre 2009. 
 
 
 

Effectif 
 

Au 31 décembre 2024, l’effectif d’agéa est composé de 28 personnes, soit 14 femmes  
( 1 employée – 3 agents de maîtrise – 9 cadres – 1 apprentie) et 14 hommes (3 employés, – 11 
cadres). 
 
 

8 - INFORMATIONS SPECIFIQUES AUX ORGANISATIONS SYNDICALES 
 

Ressources à retenir pour la détermination des seuils 
 

Le total des ressources retenues pour la détermination des seuils d’obligation de présentation, de 
certification et de publication des comptes annuels prévus par le Décret n°2009-1665 du 
28 décembre 2009 s’élève à 5.322 K€. 
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Ce montant a été déterminé comme suit : 

Ressources de l'exercice Montant

Cotisations reçues 5 147 791,79

 -  Reversements de cotisations 0,00

Subventions reçues 0,00

Autres produits d'exploitation 253 287,72

Produits financiers 34 995,07

Total 5 436 074,58

 
 

Fait générateur de constatation des cotisations 
 

L’adhésion des agents généraux d’assurances à leurs organisations syndicales n’a pas un caractère 
obligatoire. agéa ne peut donc se prévaloir d’un quelconque droit de créance sur les cotisations 
syndicales appelées auprès des agents. 
 
En conséquence, les recettes de cotisations ne sont comptabilisées que lors de leur encaissement 
effectif. 
 
agéa percevant les cotisations pour le compte des organisations qui en sont membres, ces 
cotisations encaissées sont dans un premier temps comptabilisées en compte de tiers. 
 
Dans un second temps, à la fin de chaque mois, les cotisations encaissées sont réparties entre agéa 
et ses membres selon les modalités définies chaque année par le Conseil fédéral, et la quote-part 
d’agéa est alors constatée en produits d’exploitation. 
 
 

Contributions publiques de financement 
 

agéa n’a perçu aucune contribution publique, tant au titre de l’exercice 2024 qu’au titre des 
exercices précédents. 
 
 

Actions de solidarité 
 

Aucune action de cette nature n’a été constatée dans les comptes d’agéa, tant au titre de l’exercice 
2024 qu’au titre des exercices précédents. 
 
 

Contributions en nature 
 

Aucune personne ni aucun bien n’a été mis à la disposition d’agéa au cours de l’exercice 2024. 
 
 

Personnes morales appartenant au périmètre d’ensemble 
 

Il est précisé qu’agéa contrôle, au sens de l’article L.233-16 du code de commerce, trois personnes 
morales, sans entretenir avec elles de lien d’adhésion ou d’affiliation. 
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Ces trois personnes morales faisant chacune l’objet d’un contrôle légal de leur comptes annuels, 
agéa a opté pour l’application des dispositions du point b) de l’article L 2135-2 du code du travail 
(méthode dite des « comptes annexés » ou « comptes de groupe »). 
 
 
agéa PROMOTION 
 
agéa PROMOTION est une société par actions simplifiée, au capital de 40.000 € composé de 250 
actions de 160 € chacune. 
 
agéa possède 249 de ces actions, soit 99,60 % du capital de la Société, et détient donc directement 
la majorité des droits de vote, exerçant ainsi un contrôle exclusif sur la Société. 
 
La date de clôture des comptes de la Société est identique à celle d’agéa, soit le 31 décembre. 
 
Les comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2024 de la Société sont annexés aux comptes 
annuels d’agéa. 
 
Sa situation nette comptable s’établit à 366.810,50 €, y inclus le résultat déficitaire de l’exercice de 
-73.259,58 €. 
 
Le Commissaire aux Comptes chargé du contrôle légal des comptes de la Société est Grant 
Thornton, sis 29 rue du Pont – 92200 NEUILLY SUR SEINE. 
 
agéa FORMATION 
 
agea FORMATION est une association régie par les dispositions de la loi du 1er juillet 1901, créée à 
l’initiative d’agéa pour la formation des agents généraux d’assurances et des professionnels de 
l’assurance. 
 
Sa mission est d’étudier, de promouvoir et de mettre en œuvre les moyens concourant à la 
formation permanente et continue des agents généraux d’assurance, des membres de leur 
personnel et de tous les professionnels de l’assurance, salariés ou non. 
 
En application des règles statutaires de l’Association, agéa désigne quatre des huit 
d’administrateurs qui composent le Conseil d’administration. Elle détient donc 50 % des droits de 
vote, exerçant ainsi un contrôle exclusif sur l’Association au sens de l’article L.233-16 du code de 
commerce. 
 
La date de clôture des comptes de l’Association est identique à celle d’agéa, soit le 31 décembre. 
 
Les comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2024 de l’Association sont annexés aux 
comptes annuels d’agéa. 
 
Sa situation nette comptable s’établit à 528.741,40 €, y inclus le résultat déficitaire de l’exercice de 
-222.870,88 €. 
 
Le Commissaire aux Comptes chargé du contrôle légal des comptes de la Société est Grant 
Thornton, sis 29 rue du Pont – 92200 NEUILLY SUR SEINE. 
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PRAGA 
 
PRAGA est une association de prévoyance. Elle a pour objet de permettre la souscription et la 
gestion de contrats d’assurance de groupe en vue du versement de prestations correspondant à 
des garanties de prévoyance complémentaires au régime obligatoire. Ces contrats sont au profit 
exclusif des agents généraux d’assurances et de leurs ayants droit. 
 
Seize des trente membres du Conseil d’administration de PRAGA sont désignés par agéa. Elle 
détient donc plus de 50 % des droits de vote, exerçant ainsi un contrôle exclusif sur PRAGA. 
 
La date de clôture des comptes de PRAGA est identique à celle d’agéa, soit le 31 décembre. 
 
Les comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2024 de l’Association sont annexés aux 
comptes annuels d’agéa. 
 
Sa situation nette comptable s’établit à 61.301.702 €, incluant un déficit de l’exercice de                           
2 524 188 €. 
 
Le Commissaire aux Comptes chargé du contrôle légal des comptes de l’association est la société 
anonyme Grant Thornton, sise 29 rue du Pont – 92200 NEUILLY SUR SEINE. 
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agéa 
FEDERATION NATIONALE DES SYNDICATS D’AGENTS GENERAUX D’ASSURANCE 

30 rue Olivier Noyer - 75014 PARIS 
Siret 784 702 524 00140 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

A N N E X E 
 

COMPTES « AGRAFES 
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Grant Thornton SAS 

SAS d’Expertise Comptable et de 

Commissariat aux Comptes  

29 rue du Pont, 92200 Neuilly-sur-Seine 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

AGEA PROMOTION 
 

Rapport du Commissaire aux Comptes sur 
les comptes annuels 
 

Assemblée générale en date du 3 juin 2025 

 

Exercice clos le 31 décembre 2024 
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Rapport du commissaire aux comptes sur les comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2024 
Assemblée générale en date du 3 juin 2025 

 

AGEA PROMOTION 
Société par actions simplifiée au capital de 40 000 € 
30 rue Olivier Noyer 
75014 PARIS 
RCS Paris 331 270 074 
 
RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES SUR LES COMPTES ANNUELS 
Exercice clos le 31 décembre 2024 
 
 
A l'Assemblée générale de la société AGEA PROMOTION, 

OPINION 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par l'Assemblée générale nous 
avons effectué l'audit des comptes annuels de la société AGEA PROMOTION relatifs 
à l'exercice clos le 31 décembre 2024, tels qu'ils sont joints au présent rapport.  

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes 
comptables français, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des 
opérations de l'exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine de 
la société à la fin de cet exercice. 

FONDEMENT DE L'OPINION 

Référentiel d'audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d'exercice professionnel applicables 
en France. Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants 
et appropriés pour fonder notre opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans 
la partie « Responsabilités du Commissaire aux Comptes relatives à l'audit des 
comptes annuels » du présent rapport. 

Indépendance 

Nous avons réalisé notre mission d'audit dans le respect des règles d'indépendance 
prévues par le code de commerce et par le code de déontologie de la profession de 
commissaire aux comptes, sur la période du 1er janvier 2024 à la date d'émission de 
notre rapport. 

  

39



 

 

Rapport du commissaire aux comptes sur les comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2024 
Assemblée générale en date du 3 juin 2025 

 

 

JUSTIFICATION DES APPRECIATIONS 

En application des dispositions des articles L. 821-53 et R. 821-180 du code de 
commerce relatives à la justification de nos appréciations, nous vous informons que 
les appréciations les plus importantes auxquelles nous avons procédé, selon notre 
jugement professionnel, ont porté sur le caractère approprié des principes comptables 
appliqués, sur le caractère raisonnable des estimations significatives retenues et sur 
la présentation d’ensemble des comptes. 

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes 
annuels pris dans leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. 
Nous n’exprimons pas d’opinion sur des éléments de ces comptes annuels pris 
isolément. 

VERIFICATIONS SPECIFIQUES 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d'exercice professionnel 
applicables en France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et 
réglementaires. 

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les 
comptes annuels des informations données dans le rapport de gestion du Président et 
dans les autres documents sur la situation financière et les comptes annuels adressés 
aux associés.  

RESPONSABILITES DE LA DIRECTION ET DES PERSONNES CONSTITUANT LE 
GOUVERNEMENT D’ENTREPRISE RELATIVES AUX COMPTES ANNUELS 

Il appartient à la Direction d'établir des comptes annuels présentant une image fidèle 
conformément aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en 
place le contrôle interne qu'elle estime nécessaire à l'établissement de comptes 
annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent de 
fraudes ou résultent d'erreurs. 

Lors de l'établissement des comptes annuels, il incombe à la Direction d'évaluer la 
capacité de la société à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, 
le cas échéant, les informations nécessaires relatives à la continuité d'exploitation et 
d'appliquer la convention comptable de continuité d'exploitation, sauf s'il est prévu de 
liquider la société ou de cesser son activité.  

Les comptes annuels ont été arrêtés par le Président. 
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RESPONSABILITES DU COMMISSAIRE AUX COMPTES RELATIVES A L’AUDIT 
DES COMPTES ANNUELS 

Il nous appartient d'établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est 
d'obtenir l'assurance raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne 
comportent pas d'anomalies significatives. L'assurance raisonnable correspond à un 
niveau élevé d'assurance, sans toutefois garantir qu'un audit réalisé conformément 
aux normes d'exercice professionnel permet de systématiquement détecter toute 
anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou résulter d'erreurs 
et sont considérées comme significatives lorsque l'on peut raisonnablement s'attendre 
à ce qu'elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions 
économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.  

Comme précisé par l'article L. 821-55 du code de commerce, notre mission de 
certification des comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la 
gestion de votre société. 

Dans le cadre d'un audit réalisé conformément aux normes d'exercice professionnel 
applicables en France, le commissaire aux comptes exerce son jugement 
professionnel tout au long de cet audit. En outre : 

• il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des 
anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent 
d'erreurs, définit et met en œuvre des procédures d'audit face à ces risques, et 
recueille des éléments qu'il estime suffisants et appropriés pour fonder son 
opinion. Le risque de non détection d'une anomalie significative provenant d'une 
fraude est plus élevé que celui d'une anomalie significative résultant d'une 
erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions 
volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ; 

• il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l'audit afin de définir 
des procédures d'audit appropriées en la circonstance, et non dans le but 
d'exprimer une opinion sur l'efficacité du contrôle interne ; 

• il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le 
caractère raisonnable des estimations comptables faites par la Direction, ainsi 
que les informations les concernant fournies dans les comptes annuels ; 

• il apprécie le caractère approprié de l'application par la Direction de la 
convention comptable de continuité d'exploitation et, selon les éléments 
collectés, l'existence ou non d'une incertitude significative liée à des 
événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la 
capacité de la société à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s'appuie 
sur les éléments collectés jusqu'à la date de son rapport, étant toutefois rappelé 
que des circonstances ou événements ultérieurs pourraient mettre en cause la 
continuité d'exploitation. S'il conclut à l'existence d'une incertitude significative, 
il attire l'attention des lecteurs de son rapport sur les informations fournies dans 
les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces informations ne sont 
pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec réserve 
ou un refus de certifier ; 
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• il apprécie la présentation d'ensemble des comptes annuels et évalue si les 
comptes annuels reflètent les opérations et événements sous-jacents de 
manière à en donner une image fidèle. 

 

 

Neuilly-sur-Seine, le 20 mai 2025 

 
Le commissaire aux comptes 

Grant Thornton SAS 

Membre français de Grant Thornton International 

Cyril BROGNIART, Associé  
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COMPTES ANNUELS DE L’EXERCICE 

 CLOS LE 31 DECEMBRE 2024 

BILAN 
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 BILAN 

- 

ACTIF 

 

    
Exercice clos le 31 12 2024 2023 

   

   Brut 
Amortissements 

Provisions 
Net Net 

  Immobilisations incorporelles         

  Licences logiciels informatiques 0,00 0,00 0,00 0,00 

           

  Immobilisations corporelles         

  Installat° générales, agencements.. 0,00 0,00 0,00 0,00 

  Matériel de bureau 0,00 0,00 0,00 0,00 

  Matériel informatique 13 490,20 13 490,20 0,00 1 611,04 

  Matériel exposition 3 930,00 3 930,00 0,00 0,00 

  Mobilier de bureau 13 031,42 9 980,72 3 050,70 3 651,17 

           

  Immobilisations financière         

  Prêt  0,00 0,00 0,00 0,00 

           

  Total actif immobilisé 30 451,62 27 400,92 3 050,70 5 262,21 

           

  Stocks         

  Produits finis "Edition" 0,00 0,00 0,00 0,00 

           

  Créances         

  Clients et comptes rattachés 20 570,40 0,00 20 570,40 125 727,80 

  Créances sociales 0,00 0,00 0,00 0,00 

  Créances fiscales 30 558,22 0,00 30 558,22 64 038,30 

  Autres créances 2 863,39 0,00 2 863,39 8 303,90 

           

  Comptes de trésorerie         

  Valeurs mobilières de placement 367 006,59 0,00 367 006,59 562 153,14 

  Disponibilités 224 455,26 0,00 224 455,26 189 189,78 

           

  Total actif circulant 645 453,86 0,00 645 453,86 949 412,92 

           

  Charges constatées d'avance 17 859,59 0,00 17 859,59 377 479,06 

           

  Total comptes de régularisation 17 859,59 0,00 17 859,59 377 479,06 

           

           

TOTAL ACTIF 693 765,07 27 400,92 666 364,15 1 332 154,19 

            

 

 
 
 
 
 
sas au capital de 40,000 € 
Siret : 331 270 074 00023 Dos. Bilan\__agea Promotion 2024 Comptes annuels.xlsx\Bilan-actif 

      
Exercice clos le 31 12 2023 

    
2022 

      
  Brut 

Amortissements 
Provisions 

  Net Net 

Immobilisations incorporelles                     
Licences logiciels informatiques     0,00   0,00     0,00   0,00 

Immobilisations corporelles 
                    

Installat° générales, agencements..     0,00   0,00     0,00   0,00 
Matériel de bureau     0,00   0,00     0,00   0,00 

Matériel informatique   13 490,20 11 879,16   1 611,04 4 279,77 

Matériel exposition   3 930,00 3 930,00     0,00   0,00 

Mobilier de bureau   13 031,42 9 380,25   3 651,17 4 661,57 

Immobilisations financière                     

Prêt     0,00   0,00     0,00   0,00 

Total actif immobilisé   30 451,62 25 189,41   5 262,21 8 941,34 

Stocks 
                    

Produits finis "Edition"     0,00   0,00     0,00   0,00 

Créances                     

Clients et comptes rattachés   125 727,80   0,00   125 727,80 17 001,00 

Créances sociales     0,00   0,00     0,00 2 352,19 
Créances fiscales   64 038,30   0,00   64 038,30 45 853,77 

Autres créances   8 303,90   0,00   8 303,90 20 136,74 

Comptes de trésorerie                     

Valeurs mobilières de placement   572 094,00 9 940,86   562 153,14 540 920,88 

Disponibilités   189 189,78   0,00   189 189,78 64 886,11 

Total actif circulant   959 353,78 9 940,86   949 412,92 691 150,69 

Charges constatées d'avance 
  

377 479,06 
  

0,00 
  

377 479,06 26 727,67 

Total comptes de régularisation   377 479,06   0,00   377 479,06 26 727,67 

TOTAL ACTIF 1 367 284,46 35 130,27 1 332 154,19 726 819,70 
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BILAN 

- 

PASSIF 

 

    
Exercice 2024 Exercice 2023 

   

  Capitaux propres     

  Capital social 40 000,00 40 000,00 

  Réserve légale 4 000,00 4 000,00 

  Réserve facultative 11 527,46 11 527,46 

  Réserves Diverses 408 238,50 411 238,50 

  Report à nouveau - 23 695,88 - 157 526,70 

  Résultat de l'exercice - 73 259,58 130 830,82 

       

  Total capitaux propres 366 810,50 440 070,08 

       

  Provisions pour risques et charges     

  Provisions pour risques 0,00 0,00 

  Provisions pour impôts 0,00 0,00 

       

  Total provisions pour risques et charges 0,00 0,00 

       

  Dettes     

  Dettes fournisseurs et comptes rattachés 89 852,06 267 564,58 

  Dettes sociales et fiscales 74 587,41 53 535,05 

  Autres dettes 123 800,18 203 216,32 

       

  Total dettes 288 239,65 524 315,95 

       

  Produits constatées d'avance 11 314,00 367 768,16 

       

  Total comptes de régularisation 11 314,00 367 768,16 

       

       

TOTAL PASSIF 666 364,15 1 332 154,19 

        

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

sas au capital de 40,000 € 
Siret : 331 270 074 00023 Dos. Bilan\__agea Promotion 2024 Comptes annuels.xlsx\Bilan-passif 
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COMPTE DE RESULTAT 

 

 

 

 

 

 

 

sas au capital de 40,000 € 
Siret : 331 270 074 00023 

   
Exercice 2024 Exercice 2023 

 

    

  Produits d'exploitation      

  Vente de marchandises   0,00  

  Production vendue : biens 194 206,60 196 948,60  

  Production vendue : services 612 020,35 324 095,76  

  Commissions et courtage 92 736,67 141 158,93  

  Reprise sur provisions et transfert de charges 10 123,75 68 254,01  

  Autres produits 662 513,79 4 700,00  

        

  Total produits d'exploitation 1 571 601,16 735 157,30  

        

  Charges d'exploitation      

  Achats de marchandises 0,00 0,00  

  Variation des stocks 0,00 0,00  

  Achats : autres approvisionnements 0,00 0,00  

  Autres achats et charges externes 1 404 734,44 542 700,90  

  Impôts, taxes et versements assimilés 17 113,89 11 158,33  

  Rémunérations 181 722,46 153 762,14  

  Charges sociales 69 367,70 58 766,94  

  Dotations aux amortissements sur immobilisations 2 211,51 3 679,13  

  Dotations aux provisions sur dépréciation actif circulant   0,00  

  Dotations aux provisions pour risques et charges   0,00  

  Autres charges 22 646,84 28 563,26  

        

  Total charges d'exploitation 1 697 796,84 798 630,70  

        

  RESULTAT D'EXPLOITATION - 126 195,68 -63 473,40  
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COMPTE DE RESULTAT 

sas au capital de 40,000 € 

Siret : 331 270 074 00023 

   
Exercice 2024 Exercice 2023 

 

    

  Produits financiers      

  Autres intérêts et produits assimilés   0,00  

  
Reprise sur provisions et dépréciations et transfert de charges 
financières 

9 940,86 31 173,12  

  Produits sur cessions de valeurs mobilières de placement 46 995,84 0,00  

        

  Total produits financiers 56 936,70 31 173,12  

        

  Charges financières      

  Dotation pour dépréciation des valeurs mobilières de placement   9 940,86  

  Intérêts et charges assimilées 4 000,60 6 647,04  

        

  Total charges financières 4 000,60 16 587,90  

        

  RESULTAT FINANCIER 52 936,10 14 585,22  

        

  RESULTAT COURANT AVANT IMPÔTS - 73 259,58 -48 888,18  

        

  Produits exceptionnels      

  Produits exceptionnels sur opérations de gestion 0,00 183 721,00  

  Libéralités reçues 0,00 0,00  

  Produits exceptionnels sur opérations en capital 0,00 0,00  

        

  Total produits exceptionnels 0,00 183 721,00  

        

  Charges exceptionnelles      

  Charges exceptionnelles sur opérations de gestion 0,00 4 002,00  

        

  Total charges exceptionnelles 0,00 4 002,00  

        

  RESULTAT EXCEPTIONNEL 0,00 179 719,00  

        

  Impôt sur les bénéfices 0,00 0,00  

        

  TOTAL DES PRODUITS 1 628 537,86 950 051,42  

  TOTAL DES CHARGES 1 701 797,44 819 220,60  

        

RESULTAT DE L'EXERCICE - 73 259,58 130 830,82  
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AGEA PROMOTION 
 

30 rue Olivier Noyer - 75014 PARIS 
Société par actions simplifiée au capital de 40.000 euros 

RCS Paris B 331 270 074 
Siret 331 270 074 00023 – N° Orias 07004811 

 
 
 
 

EXERCICE CLOS LE 31 DECEMBRE 2024 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

A N N E X E 
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agéa Promotion Exercice clos le 31 décembre 2024 

 

 

1 - REGLES ET METHODES COMPTABLES 
 
Les comptes de l’exercice ont été établis suivant les principes généraux de la comptabilité et 
respectent les principes de continuité d’exploitation, de prudence, d’indépendance des exercices 
et de permanence des méthodes. Ils ont été élaborés conformément aux règles édictées par le 
règlement de l’ANC 2014-03 et aux dispositions de l’article R 123-180 et suivants du code de 
commerce. 
 
Les règles d’évaluation et de présentation des comptes résultent de l’application des dispositions 
du plan comptable général. 
 
La méthode de base retenue pour l’évaluation des éléments inscrits en comptabilité générale est 
la méthode des coûts historiques. 
 
 
 
 

2 - FAITS CARACTERISTIQUES DE L’EXERCICE 
 

« agéa Solutions » 
 
 LSA reste principalement chargée de l’aspect opérationnel de l’activité (placement des risques, 

gestion des contrats, etc.) ; la Société est chargée de la promotion et du développement de l’offre 
« courtage » auprès des agents. 
 
« Convention climat» 

 
La Société a été sollicitée par agéa pour organiser la Convention climat des agents généraux 
d’assurance. Cette convention a eu lieu à Aubervilliers le 28 mars 2024 ». 
 
La tenue de cette manifestation a généré des charges (829 K€) et des produits (829 K€) sur l’exercice 
2024. 
 
 
 
 

3 - CHANGEMENT DE METHODE COMPTABLE 
 
Aucun changement de méthode comptable n’est intervenu au cours de l’exercice 2024. 
 
 
 
 

4 - EVENEMENTS POSTERIEURS A LA CLOTURE DES COMPTES DE L’EXERCICE 
 
aucun évènement intervenu postérieurement à la clôture des comptes de l’exercice 2024, et 
susceptible de les affecter, directement ou indirectement, n’est à signaler. 
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5 - NOTES SUR LE BILAN 
 

Immobilisations incorporelles et corporelles 
 
Immobilisations incorporelles : 
 
En l’absence d’investissement de cette nature au cours de l’exercice, l’inventaire des 
immobilisations incorporelles au 31 décembre 2024 s’établit donc comme suit : 

Nature d’immobilisations

Valeur brute 

au

1er janvier

Acquisitions 

de l’exercice

Sorties de

l'exercice

Valeur brute 

au

31 décembre

Licences, logiciels informatiques 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 0,00 0,00 0,00 0,00
 

 
 
 
 
Immobilisations corporelles : 
 
Les immobilisations corporelles sont évaluées à leur coût d’acquisition (prix d’achat et frais 
accessoires). 
 
En l’absence d’investissement de cette nature au cours de l’exercice, l’inventaire des 
immobilisations corporelles au 31 décembre 2024 s’établit, comme suit : 

Nature d’immobilisations

Valeur brute 

au

1er janvier

Acquisitions 

de l’exercice

Sorties de

l'exercice

Valeur brute 

au

31 décembre

Matériel informatique 13 490,20 0,00 0,00 13 490,20

Matériel d'exposition 3 930,00 0,00 0,00 3 930,00

Mobilier de bureau 13 031,42 0,00 0,00 13 031,42

Total 30 451,62 0,00 0,00 30 451,62
 

 
 
 
 

Amortissements 
 
Les amortissements des immobilisations incorporelles et corporelles sont calculés suivant le mode 
linéaire en fonction de la durée probable d’utilisation de l’immobilisation considérée 
(généralement 3 ans pour les logiciels et matériels informatiques, 4 ans pour le matériel de bureau, 
7 ans pour le mobilier, 5 ans matériel d’exposition). 
 
Au 31 décembre 2024, le détail des amortissements se présente comme suit : 
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Nature d’immobilisations
Montant au

1er janvier

Dotations de 

l’exercice

Reprises de

l'exercice

Montant au

31 décembre

Licences, logiciels informatiques 0,00 0,00 0,00 0,00

Matériel informatique 11 879,16 1 611,04 0,00 13 490,20

Materiel d'exposition 3 930,00 0,00 0,00 3 930,00

Mobilier de bureau 9 380,25 600,47 0,00 9 980,72

Total 25 189,41 2 211,51 0,00 27 400,92
 

 
 
 
 

Créances 
 
Les créances sont valorisées à leur valeur nominale. En cas de risque de non-recouvrement, une 
dépréciation est constatée. Les éléments les plus significatifs de ce poste sont les suivants : 
 
Clients et comptes rattachés : 
 
Au 31 décembre 2024, le solde du compte Clients est constitué : 

- des factures émises au titre de la régularisation annuelle des prestations « agéa RH » de 
l’exercice, soit 19 K€ ; 

- des factures de prestations à agéa formation soit 1.2 K€. 
 
 
Créances sociales, fiscales et autres créances : 
 
Les créances les plus significatives de ce poste du bilan concernent : 

- fiscales : comptes de TVA pour 31 K€ (TVA déductible sur décaissement 25 K€ TVA sur 
factures non parvenues 6K€) ; 

- autres : des produits à recevoir pour 1.7 K€ (pour l’essentiel concerne des commissions 
LSA à percevoir 1.3 K€), fournisseurs débiteurs 1.1 K€ ( commande d’indemnité repas de 
janvier 2025 et régularisation de carte cadeaux ) 

 
 
L’échéance de nos créances s’établit comme suit : 

1 an au plus de 1 à 5 ans plus de 5 ans

Clients et comptes rattachés 20 570,40 20 570,40

Créances sociales 0,00 0,00

Créances fiscales 30 558,22 30 558,22

Autres créances 2 863,39 2 863,39

Total 53 992,01 53 992,01 0,00 0,00

Échéance à
Créances

Valeur

brute
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Comptes de trésorerie 
 
Valeurs mobilières de placement : 
 
La valeur brute des valeurs mobilières de placement correspond à leur coût d’acquisition hors frais 
accessoires. Le cas échéant, lorsque leur valeur d’inventaire est inférieure à leur valeur brute, une 
dépréciation est constatée du montant de la différence. 
 
Les cessions de valeurs mobilières sont évaluées, le cas échéant, selon la méthode du « premier 
entré - premier sorti » (FI-FO). 
 
Au cours de l’exercice 2024, aucune acquisition mais une cession de 597 parts a eu lieu pour une 
valeur de 205.087,41€ 
Ainsi, à la clôture de l’exercice, les valeurs mobilières de placement sont constituées de 869 parts 
du FCP agéa AVENIR, acquises pour 367.006,59 €. 
 
La dernière valeur liquidative de l’exercice de ces parts du FCP agéa AVENIR était fixée à  
436,99 € (+ 3,344 % sur 2024), soit un portefeuille valorisé à 379.744,31 € incluant une plus-value 
latente de 12.737,72 €. 
 
Cette année, aucune des 869 parts disponibles détenues par la Société, n’ont été acquises à un prix 
supérieur à la dernière valeur liquidative de l’exercice 2024. Par conséquent, aucune dépréciation 
n’a été constatée dans les comptes de l’exercice et une reprise de la dépréciation constatée en 
2023 a été effectuée d’un montant de 9.940,86. 
 
 
Disponibilités : 
 
Ce poste du bilan, constitué du solde du compte bancaire, correspond aux liquidités non placées 
détenues par la Société au 31 décembre 2024. 
 
 
 
 

Comptes de régularisations 
 
Charges constatées d’avance : 
 
Au 31 décembre 2024, le solde de ce compte est composé de factures fournisseurs relatives à des 
biens ou des prestations afférents à l’exercice 2025 (18 K€), . 
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Capitaux propres 
 
Le tableau des variations des capitaux propres se présente comme suit : 

en + en -

Capital 40 000,00 0,00 0,00 40 000,00

Réserve légale 4 000,00 0,00 0,00 4 000,00

Réserve facultative 11 527,46 0,00 0,00 11 527,46

Réserves diverses 411 238,50 0,00 3 000,00 408 238,50

Report à nouveau -157 526,70 133 830,82 0,00 -23 695,88

Résultat de l'exercice 130 830,82 -73 259,58 130 830,82 -73 259,58

Total 440 070,08 60 571,24 133 830,82 366 810,50

Fonds syndicaux
Montant au

1er janvier

Montant au

31 décembre

Variation

 
 
 
 
 

Capital social 
 
Le capital social s’élève à 40.000 €, divisé en 250 actions d’une valeur nominale de 160,00 €, de 
même catégorie et conférant des droits identiques. 
 
Il n’existe pas d’actions de la Société détenues par elle-même, ni de réserves affectées en 
contrepartie. 
 
 
 
 

Réserves diverses 
 

La crise sanitaire de la Covid-19, et les décisions prises par les autorités pour y faire face, ont mis 
en évidence les grandes difficultés, financières notamment, que connaissaient certains agents 
généraux d’assurance. La profession s’en est ému et un fond de solidarité, alimenté par un 
abondement de 600.000 € de la CGPA, a été mis en œuvre. 
 
Cette somme, non cantonnée à la seule crise de la Covid-19, a été versée, sans condition de retour, 
à la Société. 
 
La part du résultat de l’exercice 2023 affectée en réduction de la Réserve diverse par décision de 
l’Assemblée générale du 30 juin 2024 correspond aux sommes versées au cours de l’exercice 2023 
minoré de l’économie d’impôt sur les sociétés théorique afférent à ces versements. 
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Dettes 
 

La ventilation des dettes par nature et échéance se présente comme suit :  

Fournisseurs et comptes rattachés 89 852,06 89 852,06

Dettes sociales 54 676,34 54 676,34

Dettes fiscales 19 911,07 19 911,07

Autres dettes 123 800,18 123 800,18

Produits constatés d'avance 11 314,00 11 314,00

Total 299 553,65 299 553,65 0,00 0,00

 
 
 
Fournisseurs et comptes rattachés : 
 
Ce poste est constitué : 

▪ des factures 2024 dues à nos fournisseurs pour un montant de 54 K€ ; 

▪ des factures à recevoir pour un total de 36 K€. 
 
 
Dettes fiscales et sociales : 
 
Le montant correspond principalement à : 

▪ congés à payer et charges sociales afférentes (25 K€) ; 

▪ primes à payer et charges sociales afférentes (17K€) ; 

▪ solde des charges sociales sur rémunérations de l’exercice (13 K€) 

▪ solde de prélèvement à la source sur rémunérations versées (1 K€) 

▪ un total de TVA dû (15 K€). 

▪ autres taxes et contributions sur salaires (4 K€) 
 
 
Autres dettes : 
 
Les éléments les plus significatifs de ce poste du bilan sont :  

▪ les comptes clients créditeurs (13K€) ; 
▪ le compte d’agéa (106 K€) correspondant au montant de la refacturation de la mise à 

disposition de personnel (96 K€) , du montant dû à agéa pour le suivi et la maintenance  du 
site agéa Land pour l‘activité RH (10K€) 

▪ des charges à payer : intérêts 2024 sur convention de compte courant (4 K€). 

 
 
 
 

Produits constatés d’avance 
 
Sont enregistrées dans ce poste les factures établies en 2024 au titre des prestations de paie à servir 
à compter de janvier 2025 (11K€). 
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6 - NOTES SUR LE COMPTE DE RESULTAT 
 

Chiffre d’affaires 
 
Le chiffre d’affaires total de la Société s’élève à 1 571 601,16 € et se ventile comme suit : 

Nature des recettes 2024 2023 Variation

Vente de marchandises 0,00 0,00 0,00

Abonnement à la "Lettre AGEA" 194 206,60 196 948,60 -2 742,00

Prestation de Services 612 020,35 324 095,76 287 924,59

Sponsoring-parrainages 439 033,33 0,00 439 033,33

Commissions et courtage 92 736,67 141 158,93 -48 422,26

Locations diverses 113 475,00 113 475,00

Ports et Frais accessoires facturés 6 590,00 4 700,00 1 890,00

Autres Produits  d'activité annexes 102 322,50 102 322,50

Autres Produits gestion courante 2 092,96 2 092,96

Rabais remise ristournes accordées -1 000,00 -1 000,00

Autres Produits & transferts de charges 10 123,75 68 254,01 -58 130,26

Total 1 571 601,16 735 157,30 836 443,86
 

 
 
 
La « Lettre agéa » : 
 
Le prix de vente des abonnements à La Lettre agéa est demeuré inchangé pour 2024 : 

▪ tarif plein : 50,00 € hors taxes 

▪ tarif réduit : 25,00 € hors taxes 
 
 
Les prestations de services : 
 
En 2024, le détail du chiffre d’affaires enregistré au titre des prestations de services est le suivant : 

Activités 2024 2023 Variation

RH : recrutement 95 833,17 68 954,89 26 878,28

RH : sourcing + 26 350,17 36 081,87 -9 731,70

RH : paie 251 398,00 215 909,00 35 489,00

Avantages adhérents 53 787,99 3 150,00 50 637,99

Autres prestations ponctuelles (convention ) 184 651,02 0,00 184 651,02

Total 612 020,35 324 095,76 287 924,59
 

 

La Convention climat 2024 
 

• Détail des recettes et charges 
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Les commissions et courtages : 
 
Les produits de l’activité de courtage en assurances sont constitués : 

▪ historiquement, des commissions perçues au titre de l’exercice sur les primes du contrat 
groupe de prévoyance Décès - Invalidité négocié avec la compagnie d’assurance SwissLife 
et proposé aux Agents généraux d’assurance employeurs, soit 83 K€ en 2024 (79 K€ en 

2023). Ces commissions varient au gré des adhésions nouvelles et des résiliations 
intervenant d’une année sur l’autre. 

▪ des commissions perçues ou à percevoir au titre de l’exercice générées par l’activité « agéa 
Solutions », soit 18 K€ en 2024 contre 62 K€ en 2023.   
Il convient de préciser que depuis le 5 avril 2023, date de la cession de notre portefeuille 
courtage à la société LSA, la Société n’assurant plus la gestion opérationnelle du 
portefeuille ne perçoit plus que 5 % du montant des commissions sur les contrats actifs, au 
lieu de 50 % auparavant.  

 
 
Ports et frais accessoires facturés : 
 
Ce poste enregistre, pour 7 K€, les frais d’ouverture des nouveaux dossiers de gestion de la paie 
facturés aux Clients. 
 
 
 

Reprises sur provisions et transfert de charges 
 
Il s’agit, pour l’essentiel, du transfert de charges relatif aux indemnités journalières de prévoyance 
perçues au titre de l’absence maladie d’une collaboratrice (10 K€). 
 
Reprise sur la provision passée en 2023 pour constater la dépréciation d’une partie des parts du 
FCP agéa AVENIR (9.9K€). 
 
 
 

Charges d’exploitation 
 
Le total des charges d’exploitation 2024 de la Société s’élève à 1.697 796,84 €, soit une variation de 
212,58 % par rapport à l’exercice 2023. 
 
Les charges d’exploitation 2024 de la Société se ventilent comme suit : 
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Nature des charges 2024 2023 Variation

Achats de marchandises 0,00 0,00 0,00

Variation de stock 0,00 0,00 0,00

Achats et Autres approvisionnement 0,00 0,00 0,00

Autres achats et charges externes 1 404 734,44 542 700,90 862 033,54

dont achats de prestations Lettre agéa 34 410,00 34 353,33 56,67

dont achat de prestation paie 216 617,80 183 183,46 33 434,34

dont sous-traitance 12 186,33 11 756,47 429,86

dont locations toutes natures 8 849,67 9 393,54 -543,87

dont personnel détaché 81 176,08 115 961,08 -34 785,00

dont rétrocession de commissions de courtage 0,00 27 562,00 -27 562,00

dont honoraires 33 991,50 21 050,00 12 941,50

dont frais de publicité & promotion 25 706,56 27 206,03 -1 499,47

dont frais de déplacement, réception 7 446,03 5 176,61 2 269,42

dont autres comptes 984 350,47 107 058,38 877 292,09

Impôts et taxes 17 113,89 11 158,33 5 955,56

Salaires et charges sociales 251 090,16 212 529,08 38 561,08

Dotations aux amortissements 2 211,51 3 679,13 -1 467,62

Dotations aux provisions sur dépréciation 0,00 0,00 0,00

Dotations aux provisions pour risques et charges 0,00 0,00 0,00

Autres charges 22 646,84 28 563,26 -5 916,42

Total 1 697 796,84 798 630,70 899 166,14

 
 
Les principales variations impactant les charges d’exploitation sont : 

▪ achat prestations paie : + 33 K€ - dont majoration de prix du bulletin  et refacturation des 
bulletins supplémentaires ; 

▪ personnel détaché : -35 K€ variation de la mise à disposition de personnel par agéa ; 

▪ rétrocession de commissions de courtage : - 27 K€ - vente du portefeuille le 5 avril 2023, 
donc plus de perception de commissions ni, de facto, de rétrocession par la Société ; 

▪ honoraires : non renouvellement de dépenses supportées en 2023 au titre d’une 
assistance pour « agéa Solutions -13 K€; 

▪ autres comptes : +877 K€ dont colloque séminaires conférences : +737 K€ ; autres services 
extérieure +97 K€ ( conception vidéo et frais sur prestation liés a l’organisation de la 
convention ; évolution d’agéa land ; up billetterie CE) ; achat de prestation diverse +19 K€( 
mise à disposition plateforme d’inscription congrès ) ; assurances +7K€ affranchissement 
+5 K€ ; fournitures petit matériel +6 K€  

▪ impôts et taxes : +6 K€, essentiellement taxes assises sur les rémunérations « agéa 
Solutions » ; 

▪ salaires et charges sociales : +38 K€, dont 45 K€ afférents à « agéa Solutions » (reprise suite 
à une absence longue maladie) et -7 K€ à « agéa RH » (effectif de deux salariées sur douze 
mois) ; 
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Produits financiers 
 
Les produits financiers correspondent généralement aux plus-values de cession de valeurs 
mobilières de placement réalisées. 
 
En février 2024, 597 parts du FCP ont fait l’objet d’une cession. La plus-value générée par cette 
opération s’élève à 47 K€. 
 
Seule la dépréciation des valeurs mobilières de placement dotée en 2023 a fait l’objet d’une reprise 
dans les comptes de l’exercice 2024. 
 
 
 

Charges financières 
 
En application des modalités prévues par la convention de compte courant d’associé signée en mai 
2021 avec agéa (80 % du taux annuel limite de rémunération des comptes courants d’associés fixé 
chaque année par l’administration fiscale, soit 4,748% au titre de 2024), des intérêts ont été 
constatés  dans les comptes de l’exercice 2024 (4 K€) sur la base du solde du compte courant d’agéa 
dans les comptes de la Société au 12 juillet 2024. 
 
 
 

Produits exceptionnels 
 
Néant 
 
 
 

Charges exceptionnelles 
 
Néant 
 
 
 

Résultat 
 
Le résultat déficitaire de l’exercice s’élève à -73 259,58 € et se ventile comme suit : 
 

Résultat d'exploitation -126 195,68 -63 473,40 -62 722,28

Résultat financier 52 936,10 14 585,22 38 350,88

Résultat exceptionnel 0,00 179 719,00 -179 719,00

Impôt sur les sociétés 0,00 0,00 0,00

Total -73 259,58 130 830,82 -204 090,40
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7 - AUTRES INFORMATIONS 
 
 

Engagements hors bilan 
 
L’état de nos engagements hors bilan se résume comme suit : 

Nature d’engagement Montant 

Dettes garanties par des sûretés réelles néant 

Crédit-bail néant 

Engagement(s) conditionnel(s) néant 

Engagement(s) donné(s) (avals, cautions, etc.) néant 

Engagement(s) reçu(s) (avals, cautions, etc.) néant 

Congés payés sur maladie néant  

Pensions, compléments de retraites et indemnités assimilées néant 

dont indemnité de départ à la retraite : néant 

Total néant 

 
 

Opération non inscrites au bilan 
 
Aucune opération de cette nature n’est à mentionner. 
 
 

Société mère 
 
Il est rappelé qu’agéa possède 99,60 % du capital de la Société et qu’à ce titre elle détient 
directement la majorité des droits de vote, exerçant ainsi un contrôle exclusif sur la Société au sens 
de l’article L.233-16 du code de commerce. 
 
Il convient donc de préciser qu’en vertu des dispositions de l’article L 2135-2 du code du travail, 
lesquelles s’imposent à agéa, et de l’option prise par celle-ci d’appliquer les dispositions prévues 
au b) dudit article, les comptes annuels de la Société sont insérés en annexe des propres comptes 
annuels d’agéa. 
 
 

Parties liées 
 
Aucune opération avec des parties liées n’est à mentionner dans la mesure où ces transactions sont 
réalisées avec agéa qui contrôle la Société en quasi-totalité. 
 
 

Effectif 
 
Au 31 décembre, la Société compte un effectif de 3 salariées (1 cadre, 2 non-cadres). 
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Grant Thornton SAS 

SAS d’Expertise Comptable et de 

Commissariat aux Comptes  

29 rue du Pont, 92200 Neuilly-sur-Seine 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

AGEA FORMATION 
 

Rapport du Commissaire aux Comptes sur 
les comptes annuels 
 

Assemblée générale en date du 4 juin 2025 

 

Exercice clos le 31 décembre 2024 
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Rapport du commissaire aux comptes sur les comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2024 
Assemblée générale en date du 4 juin 2025 

 

AGEA FORMATION 
Association régie par la loi du 1er juillet 1901 
30 rue Olivier Noyer 
75014 PARIS 
 
 
RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES SUR LES COMPTES ANNUELS 
Exercice clos le 31 décembre 2024 
 
 
Aux membres de l'Assemblée générale d'AGEA FORMATION 

OPINION 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par l'assemblée générale nous avons 
effectué l'audit des comptes annuels de l'association AGEA FORMATION relatifs à 
l'exercice clos le 31 décembre 2024, tels qu'ils sont joints au présent rapport.  

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes 
comptables français, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des 
opérations de l'exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine de 
l'association à la fin de cet exercice. 

FONDEMENT DE L'OPINION 

Référentiel d'audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d'exercice professionnel applicables 
en France. Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants 
et appropriés pour fonder notre opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans 
la partie « Responsabilités du Commissaire aux Comptes relatives à l'audit des 
comptes annuels » du présent rapport. 

Indépendance 

Nous avons réalisé notre mission d'audit dans le respect des règles d'indépendance 
prévues par le code de commerce et par le code de déontologie de la profession de 
commissaire aux comptes, sur la période du 1er janvier 2024 à la date d'émission de 
notre rapport. 
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Rapport du commissaire aux comptes sur les comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2024 
Assemblée générale en date du 4 juin 2025 

 

 

JUSTIFICATION DES APPRECIATIONS 

En application des dispositions des articles L. 821-53 et R. 821-180 du code de 
commerce relatives à la justification de nos appréciations, nous vous informons que 
les appréciations les plus importantes auxquelles nous avons procédé, selon notre 
jugement professionnel, ont porté sur le caractère approprié des principes comptables 
appliqués, sur le caractère raisonnable des estimations significatives retenues et sur 
la présentation d’ensemble des comptes. 

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes 
annuels pris dans leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. 
Nous n’exprimons pas d’opinion sur des éléments de ces comptes annuels pris 
isolément. 

VERIFICATIONS SPECIFIQUES 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d'exercice professionnel 
applicables en France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et 
réglementaires. 

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les 
comptes annuels des informations données dans le rapport de gestion du conseil 
d'administration et dans les autres documents sur la situation financière et les comptes 
annuels adressés aux membres de l'Assemblée générale. 

RESPONSABILITES DE LA DIRECTION ET DES PERSONNES CONSTITUANT LE 
GOUVERNEMENT D’ENTREPRISE RELATIVES AUX COMPTES ANNUELS 

Il appartient à la Direction d'établir des comptes annuels présentant une image fidèle 
conformément aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en 
place le contrôle interne qu'elle estime nécessaire à l'établissement de comptes 
annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent de 
fraudes ou résultent d'erreurs. 

Lors de l'établissement des comptes annuels, il incombe à la Direction d'évaluer la 
capacité de l'association à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces 
comptes, le cas échéant, les informations nécessaires relatives à la continuité 
d'exploitation et d'appliquer la convention comptable de continuité d'exploitation, sauf 
s'il est prévu de liquider l'association ou de cesser son activité.  

Les comptes annuels ont été arrêtés par le Conseil d'administration. 
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Rapport du commissaire aux comptes sur les comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2024 
Assemblée générale en date du 4 juin 2025 

 4 / 5 

 

 

RESPONSABILITES DU COMMISSAIRE AUX COMPTES RELATIVES A L’AUDIT 
DES COMPTES ANNUELS 

Il nous appartient d'établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est 
d'obtenir l'assurance raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne 
comportent pas d'anomalies significatives. L'assurance raisonnable correspond à un 
niveau élevé d'assurance, sans toutefois garantir qu'un audit réalisé conformément 
aux normes d'exercice professionnel permet de systématiquement détecter toute 
anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou résulter d'erreurs 
et sont considérées comme significatives lorsque l'on peut raisonnablement s'attendre 
à ce qu'elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions 
économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.  

Comme précisé par l'article L. 821-55 du code de commerce, notre mission de 
certification des comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la 
gestion de votre association. 

Dans le cadre d'un audit réalisé conformément aux normes d'exercice professionnel 
applicables en France, le Commissaire aux Comptes exerce son jugement 
professionnel tout au long de cet audit. En outre : 

• il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des 
anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent 
d'erreurs, définit et met en œuvre des procédures d'audit face à ces risques, et 
recueille des éléments qu'il estime suffisants et appropriés pour fonder son 
opinion. Le risque de non détection d'une anomalie significative provenant d'une 
fraude est plus élevé que celui d'une anomalie significative résultant d'une 
erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions 
volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ; 

• il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l'audit afin de définir 
des procédures d'audit appropriées en la circonstance, et non dans le but 
d'exprimer une opinion sur l'efficacité du contrôle interne ; 

• il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le 
caractère raisonnable des estimations comptables faites par la Direction, ainsi 
que les informations les concernant fournies dans les comptes annuels ; 

• il apprécie le caractère approprié de l'application par la Direction de la 
convention comptable de continuité d'exploitation et, selon les éléments 
collectés, l'existence ou non d'une incertitude significative liée à des 
événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la 
capacité de l'association à poursuivre son exploitation. Cette appréciation 
s'appuie sur les éléments collectés jusqu'à la date de son rapport, étant 
toutefois rappelé que des circonstances ou événements ultérieurs pourraient 
mettre en cause la continuité d'exploitation. S'il conclut à l'existence d'une 
incertitude significative, il attire l'attention des lecteurs de son rapport sur les 
informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, 
si ces informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule 
une certification avec réserve ou un refus de certifier ; 
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• il apprécie la présentation d'ensemble des comptes annuels et évalue si les 
comptes annuels reflètent les opérations et événements sous-jacents de 
manière à en donner une image fidèle. 

 

 
Neuilly-sur-Seine, le 20 mai 2025  

 
Le commissaire aux comptes 

Grant Thornton SAS 

Membre français de Grant Thornton International 

Cyril BROGNIART, Associé  
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COMPTES ANNUELS DE L’EXERCICE 

 CLOS LE 31 DECEMBRE 2024 

BILAN 
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BILAN - ACTIF  

 

 
30 rue Olivier Noyer 

75014 PARIS 

Siret 308 909 308 00022  

    
Exercice clos le 31 12 2024 Exercice 2023 

 

    

   Brut 
Amortissements 

et provisions 
Net Net  

  Immobilisations incorporelles          

  Licences logiciels informatiques     0,00 0,00  

            

  Immobilisations corporelles          

  Matériel de bureau et informatique 1 243,20 1 243,20 0,00 0,00  

            

  Immobilisations financières          

  Titres de participation 150,00 0,00 150,00 150,00  

  Dépôt et cautionnement   0,00 0,00 0,00  

            

  Total actif immobilisé 1 393,20 1 243,20 150,00 150,00  

            

  Créances          

  Clients et comptes rattachés 2 790,00 2 790,00 0,00 450,00  

  Autres créances 2 899,50 0,00 2 899,50 60 165,04  

            

  Comptes de trésorerie          

  Valeurs mobilières de placement 521 078,40 0,00 521 078,40 511 164,48  

  Disponibilités 176 402,42 0,00 176 402,42 378 246,80  

            

  Total actif circulant 703 170,32 2 790,00 700 380,32 950 026,32  

            

  Charges constatées d'avance 284,43   284,43 405,97  

            

  Total comptes de régularisation 284,43 0,00 284,43 405,97  

            

            

TOTAL ACTIF 704 847,95 4 033,20 700 814,75 950 582,29  
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BILAN - PASSIF  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

30 rue Olivier Noyer 

75014 PARIS 

Siret 308 909 308 00022 

    
Exercice 2024 Exercice 2023 

 

    

  Fonds propres      

  Report à nouveau 751 612,28 745 764,60  

  déficit de l'exercice - 222 870,88 5 847,68  

        

  Total fonds propres 528 741,40 751 612,28  

        

  Fonds reportés et dédiés      

  Fonds reportés liés aux legs ou donations 0,00 0,00  

  Fonds dédiés 0,00 0,00  

        

  Total fonds reportés et dédiés 0,00 0,00  

        

  Provisions      

  Provisions pour risques 0,00 0,00  

  Provisions pour charges 0,00 0,00  

        

  Total  provisions 0,00 0,00  

        

  Dettes      

  Dettes fournisseurs et comptes rattachés 16 338,02 157 241,50  

  Dettes sociales   0,00  

  Dettes fiscales  0,00 12 389,51  

  Autres dettes 155 735,33 29 339,00  

        

  Total dettes 172 073,35 198 970,01  

        

  Comptes de régularisation      

  Produits constatés d'avance 0,00 0,00  

        

  Total comptes de régularisation 0,00 0,00  

        

        

TOTAL PASSIF 700 814,75 950 582,29  
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COMPTES ANNUELS DE L’EXERCICE 

 CLOS LE 31 DECEMBRE 2024 

COMPTE DE RÉSULTAT  
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COMPTE DE RESULTAT  

 

 
 
 
 
 
 
 
30 rue Olivier Noyer 

75014 PARIS 

Siret 308 909 308 00022 

    
Exercice 2024 Exercice 2023 

 

    

  Produits d'exploitation      

  Production vendue : biens   0,00  

  Production vendue : services 222 142,50 271 980,16  

  Reprise sur provisions et transfert de charges   0,00  

  Autres produits d'exploitation   0,00  

        

  Total produits d'exploitation 222 142,50 271 980,16  

        

  Charges d'exploitation      

  Autres achats et charges externes 454 303,31 282 186,91  

  Impôts, taxes et versements assimilés 624,00 621,00  

  Salaires 0,00 0,00  

  Charges sociales 0,00 0,00  

  Dotations aux amortissements sur immobilisations 0,00 0,00  

  Dotations aux dépréciations de l'actif circulant 0,00 1 250,00  

  Autres charges d'exploitation 0,00 58,29  

        

  Total charges d'exploitation 454 927,31 284 116,20  

        

  RESULTAT D'EXPLOITATION -232 784,81 -12 136,04  

        

  Produits financiers      

  Autres intérêts et produits assimilés 0,00 0,00  

  
Reprise sur provision et dépréciation des valeurs moblères de 
placement 

9 913,92 31 088,64  

        

  Total produits financiers 9 913,92 31 088,64  

        

  Charges financières      

  Autres intérêts et charges assimilés 0,00 0,00  

  Dotation pour dépréciation des valeurs mobilières de placement 0,00 9 913,92  

        

  Total charges financières 0,00 9 913,92  

        

  RESULTAT FINANCIER 9 913,92 21 174,72  

        

  RESULTAT COURANT AVANT IMPÔTS -222 870,89 9 038,68  
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 COMPTE DE RESULTAT  

 

 

 

 

 

 

  
 

 

 

 

 

30 rue Olivier Noyer 

75014 PARIS 

Siret 308 909 308 00022 

    
Exercice 2024 Exercice 2023 

 

    

  Produits exceptionnels      

  Produits exceptionnels sur opérations de gestion 0,01 639,00  

        

  Total produits exceptionnels 0,01 639,00  

        

  Charges exceptionnelles      

  Charges exceptionnelles sur opérations de gestion 0,00 0,00  

        

  Total charges exceptionnelles 0,00 0,00  

        

  RESULTAT EXCEPTIONNEL 0,01 639,00  

        

  Impôt sur les bénéfices 0,00 3 830,00  

        

  TOTAL DES PRODUITS 232 056,43 303 707,80  

  TOTAL DES CHARGES 454 927,31 297 860,12  

        

EXCEDENT DE L'EXERCICE -222 870,88 5 847,68  
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agéa FORMATION 

30 rue Olivier Noyer - 75014 PARIS 
Siret 308 909 308 00022 

 
 
 
 
 

EXERCICE CLOS LE 31 DECEMBRE 2024 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

A N N E X E 
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Agéa FORMATION Exercice clos le 31 décembre 2024 

 

 

agea FORMATION est une association régie par les dispositions de la loi du 1er juillet 1901, créée à 
l’initiative de la Fédération nationale des syndicats d’agents généraux d’assurances (agéa) pour la 
formation desdits agents généraux d’assurances et des professionnels de l’assurance. 
 
Sa mission est d’étudier, de promouvoir et de mettre en œuvre les moyens concourant à la formation 
permanente et continue des agents généraux d’assurance, des membres de leur personnel et de tous les 
professionnels de l’assurance, salariés ou non. 
 
A cet effet, elle regroupe dans une action conjointe, les différents partenaires concernés : agents généraux 
d’assurances, leurs organisations professionnelles représentatives ainsi que toutes personnes intéressées 
par l’accomplissement de cette mission. 
 
Cette mission répond notamment aux objectifs suivants : 

- créer, animer et développer tous dispositifs ayant pour vocation l’enseignement et le 
perfectionnement des agents généraux d’assurances, de leur personnel et de tous les 
professionnels de l’assurance ; 

- concevoir, distribuer ou céder toutes formules de cours, séances, stages, séminaires et 
sessions mis à leur disposition ; 

- réaliser toutes études, programmes et travaux visant la promotion des professionnels de 
l’assurance et l’amélioration de leur compétitivité par la formation ; 

- participer directement ou indirectement à la coordination, la gestion ou le financement 
d’organismes ayant le même objet ou un objet complémentaire ; 
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Agéa FORMATION Exercice clos le 31 décembre 2024 

 

 

 

1 - REGLES ET METHODES COMPTABLES 
 
Les comptes de l’exercice ont été établis suivant les principes généraux de la comptabilité et 
respectent les principes de continuité d’exploitation, de prudence, d’indépendance des exercices 
et de permanence des méthodes. 
 
Les règles d’évaluation et de présentation des comptes résultent de l’application des dispositions 
du plan comptable général, des dispositions de l’arrêté du 2 août 1995 relatif à l’application des 
adaptations professionnelles du plan comptable général aux dispensateurs de formation 
professionnelle ayant un statut de droit privé et des adaptations relatives aux associations prévus 
au Règlement 2018-06 du 5 décembre 2018 de l’Autorité des Normes Comptables. 
 
 
 

2 - FAITS CARACTERISTIQUES DE L’EXERCICE 
 
Activité de formation - défaut 
 
Cette année encore, faute de fonds disponibles suffisants, le FIF-PL - l’Opco qui gère les fonds de la 
formation des agents généraux d’assurance, notamment – a refusé, en juin, septembre et 
décembre, toutes les demandes de prise en charge concernant les agents généraux. 
 
Informés de la situation, peut d’agents inscrits aux sessions de formation programmées, qui avaient 
été facturés subrogation déduite lors de leur inscription, ont annulé leur participation auxdites 
formations. Cette situation a eu un impact non significatif sur le chiffre d’affaires d’agéa formation. 
Néanmoins, cette année, force est de constater que certains stages faute de participants n’ont pu 
être maintenus, ce qui a eu pour conséquence le manque de progression du chiffre d’affaires. 
 
Cette situation semble générale, en effet AF2A avec qui nous avons signé en 2020 un contrat de 
partenariat, nous a informé que cette année le chiffre d’affaires servant de base au calcul de nos 
prestations, n’était pas suffisant et que par conséquent conformément au contrat, notre taux de 
prestations serrait nul. 
 
Agea Formation a participé à hauteur de 170 K€ TTC à la Convention climat organisée par agéa 
Promotion le 18 mars 2024, afin de promouvoir la formation auprès des agents généraux. Cette 
somme, comprend la location d’un stand ainsi que du sponsoring   
 
 

3 - CHANGEMENT DE METHODE COMPTABLE 
 
Aucun changement de méthode comptable n’est intervenu au cours de l’exercice 2024. 
 
 
 

4 - EVENEMENTS POSTERIEURS A LA CLOTURE DES COMPTES DE L’EXERCICE 
 
La suspension de la prise en charge des coûts de formation des agents généraux par le FIF-PL est 
appelé à se renouveler en 2025. Il est prévu que le FIF-PL n’accepte le financement que pour 210 
stagiaires au premier semestre, agéa Formation à donc priorisé l’inscription aux stages retraite et 
courtage et a modifier ses bulletins d’inscription afin d’en supprimer la mention de la subrogation, 
réduisant ainsi le risque d’annulation. 
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Agéa FORMATION Exercice clos le 31 décembre 2024 

 

 

5 – NOTES SUR LE BILAN 
 
 

Immobilisations incorporelles et corporelles 
 
Immobilisations incorporelles : 
 
L’inventaire des immobilisations incorporelles au 31 décembre s’établit comme suit : 
 

Nature d’immobilisations

Valeur brute 

au

1er janvier

Acquisitions 

de l’exercice

Sorties de

l'exercice

Valeur brute 

au

31 décembre

Licences, logiciels informatiques 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 0,00 0,00 0,00 0,00
 

 
 
 
Immobilisations corporelles : 
 
Les immobilisations corporelles sont évaluées à leur coût d’acquisition. 
Les frais d’acquisition d’immobilisation sont comptabilisés directement en charge. 
 
En l’absence d’investissement de cette nature au cours de l’exercice, l’inventaire des 
immobilisations corporelles au 31 décembre 2024 s’établit, comme suit : 

 

Nature d’immobilisations

Valeur brute 

au

1er janvier

Acquisitions 

de l’exercice

Sorties de

l'exercice

Valeur brute 

au

31 décembre

Matériel informatique 1 243,20 0,00 0,00 1 243,20

Total 1 243,20 0,00 0,00 1 243,20
 

 
 
 
 

Amortissements 

 
Les amortissements des immobilisations incorporelles et corporelles sont calculés suivant le mode 
linéaire aux taux généralement pratiqués : 

Nature d’immobilisations 
Durée 

d’amortissement 
Taux linéaire 

pratiqué 

Matériel informatique 3 ans 33 1/3 % 

 
Au 31 décembre, le détail des amortissements se présente comme suit : 
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Agéa FORMATION Exercice clos le 31 décembre 2024 

 

 

Nature d’immobilisations
Montant au

1er janvier

Dotations de 

l’exercice

Reprises de

l'exercice

Montant au

31 décembre

Matériel informatique 1 243,20 0,00 0,00 1 243,20

Total 1 243,20 0,00 0,00 1 243,20

 
 

Immobilisations financières 
 
La valeur brute des immobilisations financières correspond à leur coût d’acquisition hors frais 
accessoires. Le cas échéant, lorsque leur valeur d’inventaire est inférieure à leur valeur brute, une 
dépréciation est constituée du montant de la différence. 
 
A la clôture de l’exercice, les immobilisations financières sont constituées d’une unique action de 
la s.a.s. agéa PROMOTION acquise 150,00 €. Les capitaux propres de la Société sont positifs au  
31 décembre 2024, y inclus le résultat déficitaire de l’exercice ; aucune dépréciation de ces 
immobilisations financières n’est donc à constater. 
 
Il est précisé que les actifs incorporels, corporels et financiers mentionnés ci-dessus appartiennent 
à l’Association en toute propriété. Elle peut en disposer à son gré ; aucun de ces actifs n’est 
inaliénable. L’Association n’a par ailleurs bénéficié d’aucune donation temporaire d’usufruit. 
 
 
 

Stocks et en-cours 
 

L’Association ne détient aucun stock. 
 
 
 

Créances et comptes rattachés 
 
Les créances sont valorisées à leur valeur nominale. En cas de risque de non-recouvrement, une 
provision pour dépréciation est pratiquée. 
 
Clients et comptes rattachés : 
 
Des créances sur Clients douteux, afférent tant aux exercices antérieurs qu’à l’exercice 2024, sont 
constatées inscrites pour 3 K€. 
 
Afin de tenir compte du risque important de non-recouvrement de ces créances douteuses, celles-
ci sont dépréciées à hauteur de 100 % de leur total ; le cas échéant, les règlements de factures, les 
avoirs émis et les abandons de créance pratiqués en cours d’exercice font l’objet d’une reprise sur 
dépréciation. 
 
Autres créances : 
 
Ce poste est constitué d’acompte IS  (2.9K€)  
 
L’échéance de ces créances s’établit comme suit : 
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Agéa FORMATION Exercice clos le 31 décembre 2024 

 

 

1 an au plus de 1 à 5 ans plus de 5 ans

Clients et comptes rattachés 0,00 0,00

Autres créances 2 899,50 2 899,50

Total 2 899,50 2 899,50 0,00 0,00

Échéance àValeur

nette
Créances

 
 
 
 

Comptes de trésorerie 
 
Valeurs mobilières de placement : 
 
La valeur brute des valeurs mobilières de placement correspond à leur coût d’acquisition hors 
frais accessoires. Le cas échéant, lorsque leur valeur d’inventaire est inférieure à leur valeur brute, 
une dépréciation est constatée du montant de la différence. 
 
Si des cessions de valeurs mobilières sont effectuées, celles-ci sont évaluées selon la méthode du 
« premier entré - premier sorti » (FI-FO). 
 
Au cours de l’exercice 2024, aucune acquisition ni cession de parts n’a eu lieu. 
Ainsi, à la clôture de l’exercice, les valeurs mobilières de placement sont constituées de 1 287 parts 
du FCP agéa AVENIR, acquises pour 521.078,40 €. 
 
La dernière valeur liquidative de l’exercice de ces parts du FCP agéa AVENIR était fixée à  
436 ,99 € (+3.34% sur 2024), soit un portefeuille valorisé à 562 406,13 € et une plus-value latente 
de 41 327,73 €. 
 
Il convient de préciser que parmi ces 1.287 parts disponibles détenues par l’Association, 736 d’entre 
elles ont fait l’objet d’une dépréciation en 2023, pour un montant de 9.913,92 €, et d’une reprise 
du même montant au 31 décembre 2024 . 
 
Disponibilités : 
 
Ce poste du bilan, d’un montant de 176 K€, correspond au solde de notre compte bancaire courant. 
 
 
 

Comptes de régularisations 
 
Charges constatées d’avance : 
 
Il s’agit de dépenses engagées et facturées en 2024 mais qui se rattachent au prochain exercice 
(location de matériel, maintenance, abonnements, etc.). 
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Fonds propres 
 
Le tableau de variation des fonds propres se présente comme suit : 

en + en -

Fonds propres sans droit de reprise 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Fonds propres avec droit de reprise 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Ecart de réévaluation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Report à nouveau 745 764,60 5 847,68 0,00 0,00 751 612,28

Excédent ou déficit de l'exercice 5 847,68 -5 847,68 -222 870,88 0,00 -222 870,88

Situation nette 751 612,28 0,00 -222 870,88 0,00 528 741,40

Fonds propres consomptibles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions réglementées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 751 612,28 0,00 -222 870,88 0,00 528 741,40

Fonds propres
Montant au

1er janvier

Montant au

31 décembre

VariationAffectation

du résultat

 
 
 
 

Fonds reportés et dédiés 
 
L’Association n’a disposé d’aucun fonds relevant de la catégorie des fonds dédiés et des fonds 
reportés liés aux legs et donations. 
 
 
 

Dettes 
 
Fournisseurs et comptes rattachés : 
 
Sont regroupées dans ce poste les factures restant dues aux fournisseurs au 31 décembre 2024 
(6.5 K€) et les factures non parvenues (10 K€) correspondant pour l’essentiel, aux honoraires 
commissaires aux comptes. 
 
Les factures dues aux fournisseurs ne présentent pas d’antériorité anormale. 
 
 
Dettes fiscales : 
 
NEANT. 
 
 
Autres dettes : 
 
Il s’agit d’une somme due à agéa au titre du coût de suivi de maintenance de l’espace agea Campus 
dans le nouveau site Internet agea Land (7.6k€), des sommes dues à agéa pour la mise à disposition 
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des collaborateurs (140k€)et de Clients créditeurs et avoir à établir (dont factures acquittées en 
double 8 K€). 
 
 
La ventilation des dettes par nature et échéance se présente comme suit :  
 

1 an au plus de 1 à 5 ans plus de 5 ans

Fournisseurs et comptes rattachés 16 338,02 16 338,02

Dettes fiscales et sociales 0,00 0,00

Autres dettes 155 735,33 155 735,33

Total 172 073,35 172 073,35 0,00

Échéance à
Dettes Valeur nette

 
 
 
 

6 – NOTES SUR LE COMPTE DE RESULTAT 
 
 

Produits d’exploitation 
 
Les produits d’exploitation de l’exercice s’élèvent à 222 K€ et se ventilent comme suit : 
 

Nature des produits d'exploitation 2024 2023 Variation

Cotisations 0,00 0,00 0,00

Prestations d'études préalables, conception 0,00 0,00 0,00

Prestations de services 142,50 48 680,16 -48 537,66

Prestations de formation 222 000,00 223 300,00 -1 300,00

Autres produits d'exploitation 0,00 0,00 0,00

Total 222 142,50 271 980,16 -49 837,66
 

 
En l’absence de conventions de financement pour la conception de nouveaux modules de 
formation, aucune « Prestations d’études préalables, conception » n’a été facturée au cours de 
l’exercice. 
 
Les prestations de service se rapportent à l’exécution du contrat de partenariat signé en 2020 avec 
AF2A. La variation constatée de ces produits est directement liée au montant de chiffre d’affaires 
d’AF2A qui sert de base de calcul de notre prestation, et qui pour l’année 2024 est inférieur au à 
550 000€ ; notre taux de prestations est donc nul. 
 
Les prestations de formation se répartissent entre prestations exécutées par nos soins, soit 7 K€, 
prestations exécutées en sous-traitance, soit 149 K€ et prestations en subrogation, soit 66 K€. 
 
La baisse du chiffre d’affaires 2024 est due à l’absence de chiffre d’affaires de prestations de service 
(-48k€), l’arrêt des prises en charge des coûts de formation des agents généraux par l’Opco FIF-PL 
en juin, septembre et décembre n’ont eu que très peu de conséquence (-1K€). 
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L’analyse du chiffre d’affaires, du nombre de sessions ouvertes et du nombre de stagiaires, par 
module de stages, afférents aux prestations de formation présentée ci-après permet d’en expliquer 
la variation. 
 

2024 2023 CA sessions stagiaires

La Société agent général 7 500,00 10 100,00 -2 600,00 0 -6 

Anticiper pour bien préparer son départ à la retraite 90 100,00 69 500,00 20 600,00 1 41

Usages et bonnes pratiques du courtage accessoire 76 600,00 34 700,00 41 900,00 7 79

Mieux se connaitre pour piloter son agence 15 000,00 42 200,00 -27 200,00 -4 -27 

Réussir son association : les enjeux humains 32 800,00 45 800,00 -13 000,00 -1 -13 

Trajectoire : de l'idée au projet 0,00 21 000,00 -21 000,00 -3 -21 

reussir son recrutement 0,00 0,00 0,00

Total 222 000,00 223 300,00 -1 300,00 0 53

Variation 2024/2023Chiffre d'affaires
Modules de stages

 
 
Conformément à la décision du Conseil d’administration du 29 septembre 2022, aucune cotisation 
n’a été appelée auprès des Administrateurs et des Membres de l’Association au titre de l’exercice 
2024. 
 
Lorsque des cotisations sont appelées, celles-ci n’ayant pas un caractère obligatoire, elles ne sont 
constatées que si effectivement perçues au cours de l’exercice. 
 
Il est par ailleurs précisé que l’Association n’a perçu aucun produit de tiers financeurs, qu’il s’agisse 
de concours publics, subventions, ressources liées à la générosité du public (dont legs, donations et 

assurance-vie) ou de contributions financières. 
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Charges d’exploitation 
 
Le total des charges d’exploitation 2024 s’élève à 455K€ contre 284 K€ pour l’exercice précédent, 
soit une variation de +60.21 % et se ventilent comme suit : 
 

Nature des charges 2024 2023 Variation

Achats : autres approvisionnements 1 650,06 695,93 954,13

Autres achats et charges externes 452 653,25 281 490,98 171 162,27

dont sous-traitance & locations 772,30 739,13 33,17

dont  séminaires  (journées d'étude sessions formation) 17 005,47 11 762,04 5 243,43

dont  autres colloques, séminaires, conférences 170 260,41 1 794,00 168 466,41

dont  intérim, personnel détaché 140 119,63 128 197,50 11 922,13

dont  honoraires des formateurs 64 008,80 82 614,90 -18 606,10

dont honoraires autres prestataires 13 604,84 14 285,98 -681,14

dont promotion, imprimés, publications 324,00 282,00 42,00

dont frais déplacement - hébergement formateurs 16 878,70 11 983,25 4 895,45

dont  autres frais de déplacement- réception 6 933,96 7 146,66 -212,70

dont prestations de service 20 720,98 19 967,86 753,12

dont autres comptes 2 024,16 2 717,66 -693,50

Impôts, taxes versements assimilés 624,00 621,00 3,00

Dotations aux amortissements 0,00 0,00 0,00

Dotations aux provisions sur dépréciation 0,00 1 250,00 -1 250,00

Dotations aux provisions pour risques et charges 0,00 0,00 0,00

Autres charges d'exploitation 0,00 58,29 -58,29

Total 454 927,31 284 116,20 170 811,11
 

 
La variation des postes de charges d’exploitation se justifie essentiellement comme suit : 

- Colloque et séminaire : augmentation due à la participation d’agea formation à la journée 
de convention organisée par agea Promotion en mars 2024 (+168K€) 

- réduction du nombre de sessions de formation ouvertes, principalement  : honoraires des 
formateurs - 18 K€ ; 

- honoraires autres prestataires : reste relativement stable ; 

- personnel détaché : +11 K€, augmentation du coût du personnel agéa mis à disposition 
principalement liée au temps consacré à la gestion des dossiers à l’arrêt des financements 
FIF PL (appel clients, gestions des factures et avoirs, remboursement des annulations…) et 
le suivi dans le cadre du contrôle QUALIOPI; 

- prestations de services : non significatif. 
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Produits financiers 
 
Aucun produit de cette nature n’a été perçu et constaté au titre de l’exercice 2024. Seule la 
dépréciation des valeurs mobilières de placement dotée en 2023 a fait l’objet d’une reprise dans 
les comptes de l’exercice 2024. 
 
 
 

Charges financières 
 
NEANT 
 
 
 

Charges et produits exceptionnels 
 
Non significatif 
 
 
 

Résultat 
 
Le résultat de l’exercice se ventile comme suit : 

Nature du résultat 2024 2023 Variation

Résultat d'exploitation -232 784,81 -12 136,04 -220 648,77

Résultat financier 9 913,92 21 174,72 -11 260,80

Résultat exceptionnel 0,01 639,00 -638,99

Impôt sur les sociétés 0,00 -3 830,00 3 830,00

Total -222 870,88 5 847,68 -228 718,56
 

 
 
 
 
 

  

86



Agéa FORMATION Exercice clos le 31 décembre 2024 

 

 

7 – AUTRES INFORMATIONS 
 
 
Engagements hors bilan 

 
L’état des engagements hors bilan se résume ainsi : 

Nature d’engagement Montant 

Dettes garanties par des sûretés réelles néant 

Crédit-bail néant 

Engagements donnés (avals, cautions, etc.) néant 

Engagements reçus (avals, cautions, etc.) néant 

Pensions, compléments de retraites et indemnités assimilées néant 

Total  

 
 
 

Opérations non inscrites au bilan 
 
Aucune opération de cette nature n’est à signaler. 
 
 
 

Parties liées 
 
Aucune opération avec des parties liées n’est à mentionner. 
 
 
 

Effectif 
 
Au 31 décembre, l’association ne compte aucun effectif. 
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8 - INFORMATIONS SPECIFIQUES AUX ORGANISMES DE FORMATION 
 

Ressources de l'organisme

en € en % en € en %

Entreprises 156 250 70,38% 150 050 67,20%

Etat, collectivités locales, établissements publics 0 0

Entreprises : via Fongécif, OMA, FAF (FIF-PL) 65 750 29,62% 73 250 32,80%

Particuliers 0 0

Sous total I 222 000 100,00% 223 300 100,00%

Instances européennes 0 0

Etat 0 0

Régions 0 0

Autres collectivités territoriales 0 0

Sous total II 0 0,00% 0 0,00%

Autres organismes de formation 143 100,00% 48 680 100,00%

Autres ressources (cotisation) 0,00% 0,00%

Sous total III 143 100,00% 48 680 100,00%

Total des ressources 222 143 271 980

Autres

Ressources provenant des entreprises et administrations pour leurs salariés et des particuliers

20232024
Origine des fonds

Ressources provenant des pouvoirs publics

 
 
 

Décomposition des actions de formation par finalité

en K€ en % en K€ en %

Diplômantes (1) 0 0

Perfectionnement professionnel et qualifiant (2) 0 0

Autres Formations (3) 222 143 100% 271 980 100%

Total 222 143 100% 271 980 100%

(1) Diplômes nationaux, titres homologués .

(2) Certificats de branches , certificats d'entreprise , attestations

(3) Formations validées par une simple attestation de stage

Convention de ressources publiques affectées

Objet
Montant

initial

solde au 

01/01

utilisation 

exercice

solde

31/12

0 0 0 0

Finalité des actions de formation

Convention Suivi d'exécution

2024 2023
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COMPTES ANNUELS DE L’EXERCICE  

CLOS LE 31 DECEMBRE 2024 

COMPTES « AGRAFES » 

 association PRAGA 
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Grant Thornton SAS

SAS d’Expertise Comptable et de 

Commissariat aux Comptes 

29 rue du Pont, 92200 Neuilly-sur-Seine

PRAGA

Rapport du commissaire aux comptes sur 
les comptes annuels

Conseil d'administration en date du 24 juin 2025

Exercice clos le 31 décembre 2024
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PRAGA
Association déclarée le 9 décembre 1994
30 rue Olivier Noyer
75676 Paris Cedex 14 

RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES SUR LES COMPTES ANNUELS
Exercice clos le 31 décembre 2024

Aux membres du Conseil d'administration de l'Association PRAGA,

OPINION

En exécution de la mission qui nous a été confiée par le conseil d'administration nous 
avons effectué l'audit des comptes annuels de PRAGA relatifs à l'exercice clos le 
31 décembre 2024, tels qu'ils sont joints au présent rapport. 

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes 
comptables français, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des 
opérations de l'exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine de 
PRAGA à la fin de cet exercice.

FONDEMENT DE L'OPINION

Référentiel d'audit

Nous avons effectué notre audit selon les normes d'exercice professionnel applicables 
en France. Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants 
et appropriés pour fonder notre opinion.

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la 
partie « Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l'audit des comptes 
annuels » du présent rapport.

Indépendance

Nous avons réalisé notre mission d'audit dans le respect des règles d'indépendance 
prévues par le code de commerce et par le code de déontologie de la profession de 
commissaire aux comptes, sur la période du 1er janvier 2024 à la date d'émission de 
notre rapport.
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JUSTIFICATION DES APPRÉCIATIONS

En application des dispositions des articles L. 821-53 et R. 821-180 du code de 
commerce relatives à la justification de nos appréciations, nous vous informons que les 
appréciations les plus importantes auxquelles nous avons procédé, selon notre 
jugement professionnel, ont porté sur le caractère approprié des principes comptables 
appliqués, sur le caractère raisonnable des estimations significatives retenues et sur la 
présentation d'ensemble des comptes.

Les appréciations ainsi portées s'inscrivent dans le contexte de l'audit des comptes 
annuels pris dans leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. 
Nous n'exprimons pas d'opinion sur des éléments de ces comptes annuels pris 
isolément.

VÉRIFICATIONS SPÉCIFIQUES

Nous avons également procédé, conformément aux normes d'exercice professionnel 
applicables en France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et 
réglementaires.

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les 
comptes annuels des informations données dans les documents sur la situation 
financière et les comptes annuels adressés aux membres du Conseil d'administration.

RESPONSABILITÉS DE LA DIRECTION ET DES PERSONNES CONSTITUANT 
LE GOUVERNEMENT D’ENTREPRISE RELATIVES AUX COMPTES ANNUELS

Il appartient à la Direction d'établir des comptes annuels présentant une image fidèle 
conformément aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en 
place le contrôle interne qu'elle estime nécessaire à l'établissement de comptes 
annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent de 
fraudes ou résultent d'erreurs.

Lors de l'établissement des comptes annuels, il incombe à la Direction d'évaluer la 
capacité de l'association à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces 
comptes, le cas échéant, les informations nécessaires relatives à la continuité 
d'exploitation et d'appliquer la convention comptable de continuité d'exploitation, sauf 
s'il est prévu de liquider l'association ou de cesser son activité. 

Les comptes annuels ont été arrêtés par le conseil d'administration.
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RESPONSABILITÉS DU COMMISSAIRE AUX COMPTES RELATIVES À L’AUDIT 
DES COMPTES ANNUELS

Il nous appartient d'établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est 
d'obtenir l'assurance raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne 
comportent pas d'anomalies significatives. L'assurance raisonnable correspond à un 
niveau élevé d'assurance, sans toutefois garantir qu'un audit réalisé conformément 
aux normes d'exercice professionnel permet de systématiquement détecter toute 
anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou résulter d'erreurs 
et sont considérées comme significatives lorsque l'on peut raisonnablement s'attendre 
à ce qu'elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions 
économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci. 

Comme précisé par l'article L. 821-55 du code de commerce, notre mission de 
certification des comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la 
gestion de votre association.

Dans le cadre d'un audit réalisé conformément aux normes d'exercice professionnel 
applicables en France, le commissaire aux comptes exerce son jugement 
professionnel tout au long de cet audit.

En outre :

· il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des 
anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent 
d'erreurs, définit et met en œuvre des procédures d'audit face à ces risques, et 
recueille des éléments qu'il estime suffisants et appropriés pour fonder son 
opinion. Le risque de non détection d'une anomalie significative provenant d'une 
fraude est plus élevé que celui d'une anomalie significative résultant d'une 
erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions 
volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ;

· il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l'audit afin de définir 
des procédures d'audit appropriées en la circonstance, et non dans le but 
d'exprimer une opinion sur l'efficacité du contrôle interne ;

· il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le 
caractère raisonnable des estimations comptables faites par la Direction, ainsi 
que les informations les concernant fournies dans les comptes annuels ;

· il apprécie le caractère approprié de l'application par la Direction de la 
convention comptable de continuité d'exploitation et, selon les éléments 
collectés, l'existence ou non d'une incertitude significative liée à des 
événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la 
capacité de l'association à poursuivre son exploitation. Cette appréciation 
s'appuie sur les éléments collectés jusqu'à la date de son rapport, étant 
toutefois rappelé que des circonstances ou événements ultérieurs pourraient 
mettre en cause la continuité d'exploitation. S'il conclut à l'existence d'une 
incertitude significative, il attire l'attention des lecteurs de son rapport sur les 
informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, 
si ces informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule 
une certification avec réserve ou un refus de certifier ;
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· il apprécie la présentation d'ensemble des comptes annuels et évalue si les 
comptes annuels reflètent les opérations et événements sous-jacents de 
manière à en donner une image fidèle.

Le 26 mai 2025 à Neuilly-sur-Seine,

Le commissaire aux comptes

Grant Thornton SAS

Membre français de Grant Thornton International

Cyril Smadja, Associé 
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